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D es centaines de militants sahraouis sont
détenus dans les prisons marocaines,
dans des conditions iniques, 13 d’entre

eux ont perdu la vie en trois ans. Certains pri-
sonniers politiques sahraouis croupissent dans
les prisons marocaines, après avoir écopé de
peines lourdes et injustes allant de 20 ans de pri-
son jusqu'à la perpétuité.
Ces peines ont été prononcées lors de procès
sommaires organisés du 26 décembre 2016 au
17 juillet 2017, dans la ville de Salé, selon des
témoignages d'organisations des droits de
l'Homme telles que Human Rights  watch et
Amnesty international, suite à l'opposition des
membres du groupe au démantèlement du camp
de Gdeim Izik en novembre 2010.

La bataille des estomacs vides 
Le prisonnier politique sahraoui du Groupe
Gdeim Izik, Ahmed Salem Bourial,  incarcéré à la
prison marocaine  d'Aït-Melloul 1 dans la ville
d'Agadir,  a entamé une grève de la faim de 72
heures en solidarité avec son co-détenu
Mohamed-Lamin Abidin Haddi,  qui lui aussi
observe une grève de la faim depuis plus de 40
jours. Mohamed Hasanna veut à travers sa grève
de la faim, "sensibiliser sur la dangereuse situa-
tion physique et  psychologique dans laquelle se
trouve le prisonnier politique Mohamed Lamin
Abidin Haddi, en raison des conséquences de sa
grève de la faim qu'il a entamée le 13 janv ier

2021 et qui se poursuit à ce jour", a indiqué la
Ligue pour la protection des prisonniers poli-
tiques sahraouis dans les prisons marocaines
citant la famille de Salem Bourial,  déplorant le
fait que les autorités pénitentiaires marocaines
continuent d'ignorer son état jugé inquiétant.
Mohamed Hasanna Ahmed Salem Bourial est
incarcéré à la prison Aït-Melloul 1, purgeant
une peine injuste et arbitraire de 30 ans de pri-
son, après un procès inéquitable dénoncé par
plusieurs organisations internationales telles
qu'Amnesty International et Human Rights
Watch. Il été emprisonné pour sa participation
au campement de Gdeim Izik.

L'Onu doit pousser le Maroc
à respecter la légalité 

internationale 
La militante des droits de l'Homme, Claude
Mangin, a interpellé les membres du Conseil de
sécurité de l’Onu pour qu’ils poussent le Maroc à
respecter la légalité internationale au Sahara
occidental occupé,  qualifiant
d'"invraisemblable" la lenteur dans la désigna-
tion d’un nouvel envoyé personnel au Sahara
occidental.  Pour que le Maroc daigne enfin res-
pecter la légalité internationale au Sahara occi-
dental,  "la seule possibilité est de s’adresser aux
différents gouvernements,  à commencer par
ceux  des pays qui siègent de façon permanente

au niveau du Conseil de sécurité de l’Onu", a
déclaré la militante et l’épouse du détenu poli-
tique sahraoui, Namma Asfari,  dans un entretien
à La Patrienews.
"Tous ces pays sont largement responsables de
ce statu quo qui, pour le moment, n’a fait que pré-
server les intérêts de l’occupation marocaine",
a-t-elle noté, soulignant que "le peuple sahraoui
continue de réclamer justice, avec le soutien des
peuples de la planète entière".
"Les membres du conseil de sécurité refusent
encore ostensiblement d’assumer leurs respon-
sabilités. Le fait qu’ils n’aient pas encore dési-
gné un Envoyé personnel du SG de l'Onu est
pour moi tout simplement invraisemblable",  a-
t-elle jugé

Des unités et des détachements de l'Armée
nationale populaire (ANP) ont mené plusieurs
opérations en une semaine (17-23 février
2021) dans "le cadre de la lutte antiterroriste, la
criminalité organisée et l'émigration clandes-
tine et ce, pour préserver et prémunir le pays
contre toute forme de menaces sécuritaires et
fléaux  connexes", a indiqué un communiqué du
ministère de la Défense nationale (MDN).
"Dans la dynamique des efforts v isant à asseoir
la sécurité et la sérénité sur l'ensemble du terri-
toire national, des unités et des détachements
de l'ANP ont mené, durant la période du 17 au
23 février 2021, plusieurs opérations dont les
résultats dénotent du haut professionnalisme et
de l'engagement indéfectible de nos Forces
armées à préserver et prémunir notre pays
contre toute forme de menaces sécuritaires et
fléaux  connexes", précise la même source.
Dans le cadre de la lutte antiterroriste, "des
détachements de l'ANP ont découvert et détruit
à Bouira, M'sila, Sk ikda et Batna, 1 casemate
pour des groupes terroristes et 5 bombes de
confection artisanale", ajoute le communiqué
du MDN. Dans le cadre de la lutte contre la cri-
minalité organisée et "en continuité des efforts

intenses v isant à venir à bout du fléau du narco-
trafic dans notre pays, des détachements com-
binés de l'ANP ont arrêté, en coordination avec
les différents serv ices de sécurité dans diverses
opérations exécutées à travers les différentes
Régions militaires, 50 narcotrafiquants et saisi
de grandes quantités de k if traité s'élevant à 9
quintaux  et 60,5 k ilogrammes que les bandes
criminelles ont tenté d'introduire à travers les
frontières avec le Maroc". A ce titre, "des déta-
chements de l'ANP et les serv ices de la
Gendarmerie nationale et des Gardes-frontières
ont intercepté, lors d'opérations distinctes au
niveau des territoires des 2e et 3e Régions mili-
taires, 16 narcotrafiquants et saisi 759,5 k ilo-
grammes de k if traité, alors que 34 narcotrafi-
quants ont été arrêtés et 201 k ilogrammes de
k if traité ainsi que 46.492 comprimés psycho-
tropes ont été saisis dans diverses opérations
menées dans d'autres Régions militaires",
selon le communiqué du MDN.   
Par ailleurs, des détachements de l'ANP ont
intercepté,  à Tamanrasset,  In-Guezzam et
Bordj-Badji-Mokhtar, 85 individus et saisi 14
véhicules, 63 groupes électrogènes, 64 mar-
teaux-piqueurs, 14 détecteurs de métaux, 12

tonnes de mélange de pierres et d'or brut,  des
outils de détonation et d'autres équipements uti-
lisés dans des opérations d'orpaillage illicite,
ainsi que 8,780 tonnes de denrées alimentaires
destinées à la contrebande, tandis que 10 autres
individus ont été arrêtés et 9 fusils de chasse,
85.276 unités de tabac, 3.059 unités d'articles
pyrotechniques et 450 Smartphones ont été
saisis lors d'opérations distinctes menées à
Ouargla, Biskra, El-Oued, Illizi,  Sétif,  Tiaret,
Tipaza et Tindouf. De même, "des tentatives de
contrebande de grandes quantités de carburant
s'élevant à 15.857 litres ont été déjouées à
Tébessa, El-Tarf,  Souk-Ahras et Bordj-Badji-
Mokhtar",  selon la même source.       
Dans un autre contexte, les gardes-côtes "ont
mis en échec des tentatives d'émigration clan-
destine de 212 indiv idus à bord d'embarcations
de construction artisanale à Oran,
Mostaganem,  Aïn-Témouchent,  Tlemcen,
Chlef,  Annaba, El-Tarf et Sk ikda, alors que 56
immigrants clandestins de différentes nationa-
lités ont été appréhendés à Tlemcen, Saïda,
Adrar et Ouargla", conclut le communiqué du
ministère de la défense nationale.
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Fadjr 05:59
Dohr 13:01
Asr 16:10

Maghreb 18:40
Icha 19:59
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SECOUSSE TELLURIQUE 
À SÉTIF 

4,8 sur
l’échelle
ouverte 

de Richter 
Une secousse tellurique de
magnitude 4,8 sur l’échelle
ouverte de Richter a été enre-
gistrée hier à 2h51 dans la
wilaya de Sétif,  a indiqué le
Centre de recherche en astro-
nomie astrophysique et géo-
physique (Craag).
L’épicentre de la secousse a été
localisé à 9 kilomètres au sud-
ouest de Rasfa.
Pour l’heure,  la Protection
civile n’a pas encore commu-
niqué sur de probables vic-
times ou dégâts matériels.
Le nord de l’Algérie est sou-
mis à ces activités sismiques
fréquemment.  Quatre
secousses telluriques ont déjà
secoué le Nord depuis janvier
dernier.

PROCÈS EN APPEL 
DE DJELLOUL DJOUDI

Reporté
au 10 mars

La Cour d'Alger a reporté, hier
mercredi, au 10 mars 2021, le
procès en appel de l'ancien
parlementaire et dirigeant au
Parti des Travailleurs (PT),
Djelloul Djoudi,  poursuivi
pour diffamation à l'encontre
de l'ancienne ministre de la
Culture Nadia Labidi, et ce en
raison de l'absence des avo-
cats à l'audience.
Le tribunal d'El-Harrach avait
condamné Djelloul Djoudi, en
octobre 2020 dans la même
affaire, à une peine de 3 mois
de prison avec sursis.

ATTENTAT CONTRE
LE PALAIS DU

GOUVERNEMENT

Report 
du procès

Le tribunal criminel près la
cour d'Alger a décidé, hier, le
report du procès des accusés
dans l 'affaire des attentats
ayant ciblé en 2017, le Palais
du Gouvernement et le siège de
la police à Bab-Ezzouar, à la
prochaine session pénale, en
raison de l 'absence de la
défense des accusés.
Pour rappel, 6 accusés arrêtés
sur 16, ayant été condamnés à
la peine capitale, sont pour-
suivis dans cette affaire dont
le pourvoi en cassation des
jugements prononcés à leur
encontre a été accepté par la
Cour suprême. 
Les inculpés sont poursuivis
pour "appartenance à un
groupe terroriste dont le but
est de semer l'effroi au sein de
la population et de créer un
climat d'insécurité et homicide
volontaire avec préméditation
et usage d'explosifs".  
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RRAASSTTAA  RROOCCKKEETTTT  

Les trépidantes aventures de quatre athlètes
jamaïcains venus participer en 1988 aux Jeux
d'hiver de Calgary dans une spécialité inatten-
due pour eux : le bobsleigh. Inspirée de la véri-
table histoire de lʼéquipe de Jamaïque de bobs-
leigh lors des Jeux olympiques de Calgary en
1988, les scénaristes du film ont légèrement
romancé cette histoire.  

21h00
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BBAALLAANNCCEE  TTOONN  PPOOSSTT  !!

Cyril Hanouna présente cette émission qui
revient sur les thèmes au cœur des conversa-
tions en ce moment. A ses côtés, différentes
personnalités aux opinions parfois opposées
sont invitées à débattre des tendances du
moment, des sujets qui font jaser, rire ou
s'émouvoir dans l'Hexagone ou ailleurs.

21h00

EENN  TTHHÉÉRRAAPPIIEE

Après un rêve éveillé troublant, le docteur
Philippe Dayan, meurtri, écoute Ariane lui
raconter sa soirée avec Adel. L'annonce de sa
rupture avec Cédric fait naître entre eux un
moment de complicité, qui amène le psychana-
lyste à confier à sa patiente une partie de son
histoire à lui. Mais Ariane reçoit un appel télé-
phonique qui met brutalement fin à leur
échange serein. Le charme est aussitôt rompu.

21h00

PPLLAANNÈÈTTEE  TTEERRRREE

Les prairies couvrent un quart de toutes les
terres émergées. Elles accueillent d'immenses
migrations d'espèces qui doivent faire face à
des variations saisonnières parfois hostiles.
Dans le delta de l'Okavango, les lions chassent
les buffles attirés par la présence d'eau, tandis
que le serval se sert de son ouïe pour repérer
les petits rongeurs dans les hautes herbes.  

21h00

TTHHIISS  IISS  UUSS

Jack Pearson fait la rencontre des parents de
Rebecca, qui lui réservent un accueil assez gla-
cial. Désormais installés à Philadelphie, Randall
est déterminé à reconquérir Beth après les
épreuves traversées par leur couple. Celle-ci va
enfin pouvoir réaliser son rêve et ouvrir son stu-
dio de danse. De leur côté, Kate et Toby
s'adaptent à leur rôle de nouveaux parents et
apprennent que leur fils, Jack, restera aveugle.  

21h00

SSEECCTTIIOONN  DDEE  RREECCHHEERRCCHHEESS  
EEXXPPÉÉRRIIEENNCCEE  IINNTTEERRDDIITTEE

Quand Katia Tesson est retrouvée morte dans
le centre de fertilité où elle travaillait, la Section
de recherches découvre que la jeune gynéco-
logue, spécialiste des nouvelles techniques de
fécondation, était elle-même enceinte. Qui a
voulu se débarrasser d'elle ? Et pourquoi ?
L'enquête démarre...

21h00

EENNVVOOYYÉÉ  SSPPÉÉCCIIAALL

Envoyé spécial est un magazine hebdomadaire
de la rédaction de France 2 diffusé le jeudi en
première partie de soirée. Créé en 1990, il est
présenté par Élise Lucet depuis 2016.
Proximité, rencontres, immersion. Chaque
jeudi, Elise Lucet présente "Envoyé spécial", au
contact de celles et ceux qui participent aux
reportages.

21h00

AAUURROORREE

Aurore est séparée, elle vient de perdre son
emploi et apprend qu'elle va être grand-mère.
La société la pousse doucement vers la sortie,
mais quand Aurore retrouve par hasard son
amour de jeunesse, elle entre en résistance,
refusant la casse à laquelle elle semble être
destinée. Et si c'était maintenant qu'une nou-
velle vie pouvait commencer ?

21h00

LLAA  SSEELLEECCTTIIOONN
DDUU  MMIIDDII  LLIIBBRREE
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opérateurs algé-
riens vont dévelop-
per ensemble des
projets solaires.
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narcotrafiquants
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semaine à travers

le territoire
national.
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''Le Président Tebboune s'est montré, lors de
l'audience accordée aux dirigeants du FFS, ouvert
à toutes les questions, ne rejettant aucun débat et

donnant la totale impression de
vouloir bien faire."  

Samir Bouakoui, 1er secrétaire 
du FFS

Ouargla lance "La halte des lecteurs"

Le coup d'envoi des journées d'information sur l'École supé-
rieure de l'administration militaire (ESAM) Moudjahid-
Akhamokh-Hadj-Moussa, relevant de la 2e Région militaire à
Oran, a été donné, lundi dernier, à partir du centre territorial
d'information de l'Armée nationale populaire à Haï-Essalem.
Le général Gharbi Ahmed, commandant de l'école, qui a ouvert
la manifestation au nom du général- major, commandant de la
2e Région militaire, a souligné que "le degré de professionna-
lisme et de performance atteint par l'ANP nous oblige, en tant
qu'institution formatrice, à opter pour une politique de com-
munication de proximité, et ce conformément aux directives du
général de corps d'armée, chef d'état-major de l'ANP, portant
sur la nécessité de renforcer le lien Armée-Nation". Un exposé
a été donné sur les spécialités et formations enseignées, ainsi
que les conditions d'accès. Cela a été suivi par une visite au
niveau des stands pédagogiques, où sont présentés les équipe-
ments et moyens traduisant le développement et la modernisa-
tion de l'arme de l'intendance, qui fait partie de la logistique des unités de l'ANP. L'école adopte depuis quelques années le sys-

tème LMD dans la formation des élèves officiers en activité.

Un espace culturel, ''La halte des lecteurs'', a été nouvellement
créé à Témacine, wilaya déléguée de Touggourt dans la wilaya
de Ouargla pour promouvoir la lecture, a indiqué le président
du forum culturel juvénile de Touggourt. Fruit des efforts
d'acteurs et associations culturels locaux, cet espace, conçu
comme un Abribus en bois au niveau du quartier de Tamelaht,
propose plus de sept cents (700) ouvrages de divers domaines
de la science et du savoir, dons de l'administration du forum,
du Haut-Conseil islamique et du Centre national des études et
recherches sur le mouvement national et la Révolution du 1er
Novembre-1954. Première du genre dans la wilaya, l'initiative
vise l'encouragement et la promotion de la lecture parmi les
jeunes et l'éveil de conscience sur la valeur du livre dans la vie
ainsi que le développement de la lecture dans les espaces
publics.
L'action a été largement saluée par les jeunes de la région, qui
ambitionnent de voire généraliser l'initiative dans la wilaya.
Par ailleurs, la wilaya d'Ouargla accueillera mars prochain la
manifestation ''Olympiades de la lecture'', initiée en coordina-
tion avec la direction de l'Éducation nationale.

Une caravane de solidarité a démarré, jeudi du siège du minis-
tère des Moudjahidine et des Ayants droit, au profit des habi-

tants de Reggane dans la wilaya d’Adrar à l'occasion du 61e
anniversaire des essais nucléaires dans le Sahara algérien.
Organisée par le ministère des Moudjahidine en coordination
avec plusieurs secteurs, cette caravane, dont le coup d'envoi a
été donné en présence des ministres de la Poste et des
Télécommunication, des Transports par intérim, du Tourisme
de l'Artisanat et du Travail familial, le ministre délégué à
l'Environnement saharien, le secrétaire général du ministère
des Moudjahidine et les représentants de nombre
d'organisations et d'associations nationales, est chargée de plu-
sieurs équipements médicaux, des respirateurs artificiels, des
glucomètres et des tensiomètres en sus de denrées alimentaires,
de couvertures, de chaises roulantes et d'autres. A cette occa-
sion, M. Rebika a affirmé que cette "initiative se veut une
commémoration du 61e anniversaire des essais nucléaires dans
le Sahara algérien. Cette occasion est un geste à l'égard des
habitants de Reggane qui souffrent jusqu'à présent de maladies
provoqués par ces essais nucléaires", a-t-il souligné. 

Caravane de solidarité
au profit des habitants de Reggane

Journées d'information sur l'ESAM d’Oran Il signale un
meurtre fictif
pour faire...

déneiger sa route 
Un homme vivant en

Ukraine a appelé la police
pour signaler un faux

meurtre. Il voulait qu’en
intervenant, les agents
déneigent la route qui
mène à son domicile,

dans le village de Grybova
Roudnia, dans le nord-

ouest du pays. Une quan-
tité importante de neige

est tombée dans la région
ces derniers jours :

jusqu’à 50 centimètres à
certains endroits 

L’homme a ainsi expliqué
avoir mortellement poi-
gnardé le conjoint de sa
mère. Au téléphone, il a
pris soin de préciser aux
agents de venir avec un

chasse-neige, le seul
moyen d’atteindre sa mai-

son.

''Dénoncée'' 
par son... chien, 

elle écope 
d’une amende 

Laissé seul à la maison,
un chien a passé la nuit à

aboyer, trahissant
l’absence de sa maîtresse
et ce alors que le couvre-

feu est en vigueur. 
Certains préfèrent donc
passer la nuit chez des

amis ou des proches avec
qui ils ont passé la soirée

- qui viendra vérifier si
vous êtes chez vous ou

pas ? 
Or, parfois cela ne passe
pas. C’est le cas de cette

habitante de Pontarlier qui
ne s’attendait sans doute

pas à que son chien,
laissé à la maison,

n’apprécie pas la solitude
et passe la nuit à aboyer.
L’amende, elle n’y a pas

échappé.
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LIGUE DES CHAMPIONS D’AFRIQUE DE FOOTBALL

Le Chabab s’envole ce matin
pour Dar es-Salam

La délégation du CR
Belouizdad s’envolera ce
matin à destination de Dar es-
Salam à bord d’un vol spécial
d’Air Algérie pour y affronter,
dimanche, les Sud-Africains
de Mamelodi Sundowns,
comptant pour la 2e journée
du groupe B de la Ligue des
champions d’Afrique.

PAR MOURAD SALHI

C ette rencontre, prévue initiale-
ment mardi passé à Alger, a été
reportée et délocalisée suite à la

demande formulée par le club algérois
et transmise par la Fédération algé-
rienne (Faf) à la Confédération afri-
caine de football (Caf), en raison des
risques de contamination au variant
sud-africain de coronavirus.
Le CR Belouizdad, qui a arraché un
précieux point en déplacement face à
la formation congolaise du TP
Mazembe (0-0), à l’occasion de la
première journée, se présentera à Dar
es-Salam avec la ferme intention de
remporter les 3 points de la victoire
qui vont lui permettre de confirmer sa
belle lancée, toutes compétitions
confondues.
Forcer l’un des spécialistes de
l’épreuve continentale au partage des
points lors de la première journée, de
surcroit à Lubumbashi, les coéqui-
piers de Amir Sayoud commencent à
y croire sérieusement et ont confiance
en leurs capacités à aller le plus loin
possible dans cette joute continentale.
Avant le départ pour la Tanzanie, les
Rouge et Blanc se sont bien préparés
pendant une dizaine de jours,
puisqu’ils n’étaient pas concernés par

le championnat. Le club avait même
disputé un match de préparation
contre l’équipe réserve.
Ce fut une belle occasion pour le staff
technique, à sa tête l’entraîneur
Franck Dumas, de revoir certaines
choses et tester quelques jeunes sus-
ceptibles de renforcer l’équipe ampu-
tée de plusieurs éléments, et pas des
moindres, dans l’effectif du club algé-
rois.
Le représentant algérien devra, donc,
faire sans plusieurs joueurs-clés, à
l’image de l’allier béninois Marcelin
Koukpo, suspendu pour cumul de car-
tons, Ngombo qui doit renouveler
d’abord son visa pour poursuivre son
aventure ou encore Souibaâh qui souf-
fre de blessure.
Il y a aussi l’attaquant Belahouel qui
ratera cette sortie en raison d’une
blessure. "Je ne prendrais aucun

risque. Certes, j’ai repris les entraîne-
ments, mais je ne suis pas à 100 % de
mes capacités physiques", a indiqué le
joueur. Le CR Belouizdad risque,
donc, de se retrouver sans attaquants
face à Mamelodi Sundowns.
Ça sera, donc, une occasion en or pour
Sid-Ahmed Gasmi de convaincre son
entraîneur qui ne l’a jamais convoqué
depuis l’entame de la saison. Ce
joueur, signalons-le, a marqué un but
contre l’équipe réserve lors du match-
test.
Cette rencontre, qui aura lieu au stade
national de Dar es-Salam à partir de
14h, sera dirigée par l’arbitre malien
Boubou Traore. Ce dernier sera
épaulé dans sa mission par ses deux
adjoints Omar Sanou du Burkina Faso
et Moktar Sali du Niger.

M. S.

LIGUE DES CHAMPIONS

Le MC Alger rate le coche
Dans un derby maghrébin très disputé,
le MC Alger a raté une belle occasion
de s’emparer de la tête du classement
du groupe D de la phase de poules de
la Ligue des champions, en se conten-
tant du match nul face à l'ES Tunis
(1-1), mardi soir au stade olympique
du 5-Juillet d'Alger.
La nouvelle recrue ivoirienne de
l’EST William Togui, seul dans le
deuxième poteau, a raté de peu le
cadre, suite à un centre retrait du laté-
ral gauche algérien Lyès Chetti.
Le début de la rencontre a été plutôt
timide côté algérois, puisque aucune
occasion franche n’a été enregistrée
durant le premier quart-d’heure de jeu,
face à une équipe tunisienne bien en
place.
Alors que le club tunisien maîtrisait
les débats, le Mouloudia est parvenu à
ouvrir le score, contre le cours de jeu,

par l’entremise de Billel Bensaha
(27e), sur un retrait du côté droit de
Belkhir. Le joueur, prêté durant
l’intersaison par l’EST au MCA, a
réussi à tromper la vigilance du portier
tunisien Ben Mustapha, d’un tir du
pied gauche dans la surface. Une réa-
lisation qui a permis aux Algérois de
se libérer et de monter d’un cran dans
l’objectif de corser l’addition.
Le capitaine Abderrahmane Hachoud
a failli faire le break sur un coup franc
direct peu avant la mi-temps (42e),
repoussé difficilement par le gardien
de but tunisien. Après la pause, les
visiteurs sont revenus avec des inten-
tions plus offensives pour refaire leur
retard, ce qui leur a permis de remettre
les pendules à l’heure par l’Algérien
Abderaouf Benguit (60e), bien servi
par le capitaine Fousseny Coulibaly.
Une égalisation qui a fait sortir le club

algérois de son périmètre, pour aller
inquiéter la défense de l’Espérance,
cette dernière a bien résisté face aux
assauts du MCA. Les changements
apportés dans le dernier quart d’heure
par l’entraîneur Abdelkader Amrani se
sont avérés infructueux. Il s’agit du
deuxième match nul de suite pour le
Doyen, après le point décroché lors de
la journée inaugurale au Caire devant
le Zamalek (0-0).
Dans l’autre match de cette poule, la
formation égyptienne du Zamalek,
vice-champion d’Afrique, est allée
tenir en échec à Thiès les Sénégalais
de Teungueth FC (0-0).
Lors de la 3e journée, prévue les 5 et 6
mars prochain, le MCA se rendra au
Sénégal pour défier Teungueth FC,
alors que l’EST recevra le Zamalek
dans une belle affiche qui promet.

APS

FRANCE
Atal prêt pour
reprendre la
compétition

Blessé depuis quelques semaines,
l'international algérien Youcef Atal
pourrait faire son retour sur les ter-
rains de Ligue 1 Uber Eats dès ven-
dredi face à Rennes.
Le latéral droit algérien a marqué sa
présence aux entraînements des
Aiglons pour préparer la prochaine
rencontre face au club breton. Atal
s'est entraîné d'une façon ordinaire
avec le groupe et devrait faire son
apparition dès vendredi prochain. À
souligner que l'ancien du Paradou
s'est blessé il y a quelques semaines
sur l'action de son premier but cette
saison face à Lens.

ITALIE
Ounas, un bon
match face
à la Juventus

En dépit de la défaite face à la
Juventus (3-0) pour le compte de la
23e journée du championnat de Serie
A, Adam Ounas a fait un excellent
match avec son équipe, le FC
Crotone.
En effet, Ounas était de loin le meil-
leur joueur de son équipe. Il s’est
notamment illustré par ses accéléra-
tions et ses gestes techniques qui ont
déstabilisé à maintes reprises la
défense turinoise.
Electron libre sur le terrain, avec
une tendance à jouer sur l'aile
gauche, l'Algérien était virevoltant,
subissant de nombreuses fautes
adverses. S’il est arrivé à décaler
des coéquipiers en bonne position, il
n'a pas eu l'occasion de tirer au but.
Par ailleurs, ses coups de pied arrê-
tés étaient moyens. Après ce résul-
tat, le FC Crotone est lanterne rouge
avec seulement 12 points récoltés en
23 journées du championnat.

ARABIE SAOUDITE
Bendebka

passeur décisif
à Ettifaq

Le milieu international algérien
Sofiane Bendeka a été passeur déci-
sif une nouvelle fois avec son
équipe Al Fateh lors de la réception
d’Ettifaq dans une rencontre qui a
connu la titularisation de l'ancien du
MCA, ainsi que son coéquipier en
sélection Hilal Soudani, tandis que
M’Bolhi n'a pas été convoqué côté
Ettifaq.
L'ancien du NAHD était derrière
l'ouverture du score après avoir déli-
vré une passe décisive sur le but de
Tawfiq Buhimed à la 36' qui a pro-
fité d'une erreur du gardien.
Malgré cette ouverture du score, le
club d'Al Fateh a connu une nou-
velle défaite en championnat et se
trouve actuellement à la 11e place du
classement tandis que son adver-
saire du jour pointe à la 5e place.

SPORTS

Salah Goudjil a été plébiscité
président du Conseil de la
Nation, hier mercredi 24
février 2021 lors d’une séance
plénière. 126 membres ont
voté - Oui - tandis qu’1 seul
s’est abstenu de voter.

PAR LAKHDARI BRAHIM

A ucun sénateur n’a exprimé son
opposition à la confirmation de
Salah Goudjil à la tête du sénat.

Le Conseil de la Nation avait annoncé la
décision prise par son bureau, à l’issue
d’une réunion à laquelle ont participé plu-
sieurs chefs de groupes parlementaires, de
confirmer celui qui était président du Sénat
par intérim depuis avril 2019. La décision
a été prise en vertu "de la volonté de plu-
sieurs de ces groupes parlementaires", fai-
sait savoir le Conseil dans son communi-
qué. Il s’agit notamment du parti du FLN,
du RND et le tiers présidentiel.
Hachemi Djiar a expliqué le choix de voter
en faveur de la confirmation de Salah
Goudjil pour "son passé de moudjahid et
d’officier à l’Armée de libération natio-

nale".
Le même sénateur a rappelé aussi que
Salah Goudjil "a été responsable du FLN
après l’Indépendance, membre de gouver-
nement et député à l’ANP".
Salah Goudjil est président par intérim du
Sénat depuis avril 2019. Il avait remplacé
Abdelkader Bensalah, chef de l’État après
la destitution du Président Abdelaziz
Bouteflika, suite au déclenchement du
hirak.
Agé de 90 ans, Salah Goudjil fait partie de
la formation politique du FLN. Il était
sénateur depuis 2013 avant sa nomination
à la tête du Sénat. Sa confirmation, à la
tête du Sénat, en février 2020, a été mar-
quée par des tractations entre plusieurs
groupes parlementaires.
Il concurrençait Abdelouahab Benzaïm
(FLN), Mustapha Djeghdali (FLN) et
Mahmoud Kaissari (FLN).
Né en 1931 à Batna, Salah Goudjil a été
membre du comité central puis inspecteur
général du parti. Il a ensuite été chef de
daïra en 1965, commissaire du FLN puis
ministre des Transports et de la Pêche sous
Chadli Bendjedid.
Pour rappel, le Président Abdelmadjid
Tebboune a annoncé dans un discours la
dissolution du Parlement et des élections
législatives anticipées d’ici à juin. Les

élections locales devront intervenir avant
la fin de cette année. Les groupes parle-
mentaires du RND et du FLN seront tou-
jours au Sénat jusqu’au renouvellement de
celui-ci.

L. B.

PAR RACIM NIDAL

La promotion des "dix circonscriptions
administratives du Sud en wilayas est une
nécessité impérieuse, sur le plan à la fois
politique, organisationnel, économique et
social", indique Azzedine Belkacem Nacer,
professeur des universités, expert en pros-
pective, qui était, hier, l’invité de la rédac-
tion de la Chaîne 3 de la Radio algérienne.
Belkacem Nacer se félicite que cette déci-
sion, "attendue depuis 2015, soit prise
puisqu’elle assurera une meilleure proxi-
mité, mais également une fixité des popu-
lations, notamment dans les localisé fron-
talières".
Selon ce dernier, "ce découpage à caractère
stratégique, répond essentiellement à trois
principaux objectifs dont le premier
consiste à désenchevêtrer les compétences

de l’État avec les collectivités, parce qu’il
y a un problème de compétence. Il s’agit
là d’une décentralisation réelle", ajoute-t-
il. Le deuxième grand objectif du décou-
page, dit-il, "c’est de réorganiser les opéra-
tions et le réseau déconcentré de l’État, qui
existe pour l’instant, afin de mieux répon-
dre aux nombreuses priorités qui sont affi-
chées par l’exécutif". Il estime qu’un
"découpage territorial devrait porter
l’action de l’État au niveau des localités
concernées".
Le troisième et dernier objectif "c’est sur-
tout gagner en efficacité, et ce, par une
bonne mutualisation des moyens et la
solidarité intercommunal", indique t-il.
Belkacem Nacer signale que le "nouveau
découpage s’inscrit pleinement avec les
démarches de la gouvernance territoriale,
qui implique des arbitrages pour une effi-

cacité sur le court, moyen et long termes.
Dès que vous parlez de découpage territo-
rial, vous vous projetez sur le long terme.
Donc, il y a un portage politique et tech-
nique très important", dit-il.
Pour dynamiser au mieux les activités
dans ces régions, les nouvelles wilayas
sont censées être dotées d’une nomencla-
ture qui retrace les opérations
d’investissement qui caractérise leurs loca-
lités. "Les walis et les sectaires généraux
désignés vont assurer la transition afin de
préparer le budget pour 2022. Ce n’est pas
chose aisée parce que cela exige une ana-
lyse profonde pour la prise en charge du
particularisme des localités et des pro-
grammes d’équipement et
d’investissement qui sont nombreux",
explique-t-il.

R. N. .

PAR IDIR AMMOUR

Le marché algérien recèle un énorme
potentiel de croissance en matière de com-
merce électronique à la faveur d'un déploie-
ment à grande échelle des nouvelles tech-
nologies conjugué à une forte volonté
politique pour moderniser les activités
économiques. Le e-commerce en Algérie
est une réalité que personne ne peut plus
ignorer aujourd’hui. Surtout durant la crise
sanitaire imposant des mesures de restric-
tion des déplacements des personnes et
marchandises, faisant ainsi tourner au
ralenti la circulation des biens et services.

Cette situation représente une conjoncture
hors du commun qui devrait aider les pro-
fessionnels ; à d’une part saisir
l’importance cruciale qu’accapare la sphère
digitale dans la vie des hommes, dans un
monde constamment numérisé et d’une
autre, le faire saisir également au citoyen
qui est dans un état
d’ignorance dans ce domaine. Ajoutez à
cela, l’apparition des pionniers qui sem-
blent déterminés à faire émerger cette acti-
vité. Le e-commerce prend son envol donc
en Algérie, selon le rapport annuel de la
Conférence des Nations unies sur le com-
merce et le développement (Cnuced), cité

par le ministère de la Poste et des
Télécommunications, progressant de 29
places au niveau mondial dans le domaine
du e-commerce. L’objectif de ce rapport est
de mesurer l’état de préparation des écono-
mies des différents pays pour la revitalisa-
tion du e-commerce, notamment à la
lumière de la pandémie du Covid-19. En
effet, selon le dernier rapport annuel de la
Cnuced sur le e-commerce, l’Algérie a
"enregistré une avancée notable, en pas-
sant de la 109e place à la 80e place au
niveau mondial, occupant ainsi la 4e place
en Afrique", précise le ministère dans un
communiqué. Selon le rapport onusien,

"l’Algérie figure parmi les quatre pays
ayant réalisé la plus grande progression au
niveau mondial, aux côtés du Brésil (10
places), du Ghana (20 places) et de la
République du Laos (11 places)", ajoute le
communiqué. Ce rapport "s’appuie dans sa
classification sur une série d’indicateurs,
notamment la généralisation de l’accès à
Internet, la sécurité du réseau, l’intégration
financière et la fiabilité des services pos-
taux, conformément au classement de
l’Union postale universelle".

I. A.
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CONSEIL DE LA NATION

Goudjil confirmé dans
son poste

AZZEDINE BELKACEM NACER, EXPERT EN PROSPECTIVE :

Le nouveau découpage assurera
la "fixité des populations"

L’ALGÉRIE PROGRESSE DE 29 PLACES AU NIVEAU MONDIAL

Le e-commerce prend son envol

PROBLÈMES
DES PHARMACIENS

Le ministre des
Finances reçoit une
délégation du Snapo
Le ministre des Finances, Aymane
Benabderrahmane, a reçu en audience
une équipe du bureau national du Snapo
(Syndicat national des pharmaciens
d’officine) menée par son président
national Messaoud Belambri. Selon le
Snapo, le ministre a réitéré au syndicat
la volonté du gouvernement de travail-
ler dans un cadre de concertation avec
les organisations professionnelles
représentatives.
Cette rencontre intervient au moment
où les pharmaciens sont montés au cré-
neau pour dénoncer les ruptures répétées
de certains médicaments. Les pharma-
ciens d’officine ont, pour rappel, orga-
nisé deux journées de grève blanche.
Le Snapo a pour sa part présenté au
ministre des Finances un état des lieux
de l’officine tout en rappelant le rôle
important des pharmaciens dans le sys-
tème de santé algérien dans la prise en
charge des citoyens, notamment leur
engagement aux côtés de la sécurité
sociale à travers les conventions du
tiers payant qui les lient aux différents
organismes de sécurité sociale.
Une réunion technique s’est tenueavec
la directrice générale des impôts Amel
Abdelatif et son staff en vue d’aborder
l’économie et la fiscalité de l’officine
ainsi que les problèmes spécifiques au
pharmacien. Le Snapo a présenté un
certain nombre de propositions pour
aider les pharmaciens dans leur exercice
et mener aumieux leur mission de santé
publique.

REMBOURSEMENT À 100 %
AU PROFIT DE 6 SECTEURS

Le ministère
du Travail dément

Le ministère du Travail, de l’Emploi et
de la Sécurité sociale a démenti, hier
mercredi, dans un communiqué publié
sur sa page Facebook , l’information
relayée par certains médias concernant
le remboursement des frais de médica-
ments et de soins médicaux à 100 %, au
profit de six secteurs ministériels.
Le ministère a démenti toute informa-
tion à ce sujet relayée par certains
médias et réseaux sociaux, a précisé le
même communiqué qui a rappelé
l’égalité entre tous les assurés sociaux
et tous les secteurs ministériels.
Le ministère a appelé tous les médias
nationaux à obtenir les informations
relatives au secteur à partir de sa source
via le site web duministère et les plate-
formes de médias sociaux.

R. N.
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Le 6 mai, les Ecossais votent
pour renouveler leur
Parlement régional, Holyrood.
Un scrutin crucial, sept ans
après le référendum sur
l’indépendance – à l’époque,
55 % des électeurs s’étaient
prononcés pour un maintien
dans le Royaume-Uni.

T ous les sondages depuis l’été 2020
donnent la majorité absolue au
SNP, le parti indépendantiste, qui

milite en faveur d’un nouveau référen-
dum, arguant que le Brexit, auquel les
Ecossais sont majoritairement opposés,
a complètement changé la donne.
Depuis des semaines, au nord de la
rivière Tweed, ce n’est pourtant pas la
campagne électorale qui fait la « une »
mais une sombre histoire de vengeance,
sur fond de complotisme et d’allégations
d’abus sexuels. Elle oppose les deux
principales figures politiques de la
région : Alex Salmond, 66 ans, ex-pre-
mier ministre écossais entre 2007 et
2014, et Nicola Sturgeon, 50 ans, son
ancienne "protégée", qui a pris la tête du
SNP et du gouvernement écossais,
quand M. Salmond a démissionné dans
la foulée du référendum raté de 2014.

Article réservé à nos abonnés Lire aussi
A Edimbourg, le vent de l’indépendance
souffle de plus en plus fort
"Même d’ici, à Edimbourg, on a du mal
à suivre, mais c’est une très grosse
affaire, qui cause bien des problèmes en
interne au SNP et au Parlement écos-
sais", souligne David Gow, ex-journa-
liste et éditeur du blog Scepticalscot,
installé dans la capitale écossaise.
La bagarre entre "Salmondites et
Sturgeonites" a pris un tour encore plus
dramatique ces derniers jours, après que
Holyrood a publié sur son site Internet,
lundi 22 février, une déclaration écrite

fracassante de M. Salmond adressée à
une commission d’enquête parlementaire
chargée de faire la lumière sur sa querelle
avec le gouvernement Sturgeon.
Accusations d’agressions sexuelles
Dans cette longue déposition, l’ex-
Premier ministre accuse nommément
des hauts fonctionnaires et des responsa-
bles du SNP, dont Liz Lloyd, la direc-
trice de cabinet de Nicola Sturgeon, et
Peter Murrell, le directeur exécutif du
parti (et mari de la première ministre),
d’avoir "tenté de manière concertée et
malveillante (…) d’abîmer [sa] réputa-
tion au point de [l’]envoyer en prison".

Les accusations ont été jugées si déli-
cates qu’à la suite d’une intervention de
la Cour de justice écossaise, mardi 23
février, Holyrood a biffé des pans entiers
du texte. Mardi soir, l’avocat de M.
Salmond faisait savoir que celui-ci refu-
sait dès lors d’être auditionné mercredi
24 février…
Comment ces anciens amis proches ont-
ils pu en arriver à une telle confrontation
alors qu’au moment de prendre son
relais, en 2014, Mme Sturgeon saluait
en lui son "mentor", un "héros de notre
mouvement [pour l’indépendance] et un
champion de notre nation" ?

Une plateforme de soutien à la candida-
ture de l'essayiste Eric Zemmour à
l'élection présidentielle 2022 va être lan-
cée par ses proches, sur une idée du
maire d'Orange Jacques Bompard, rap-
porte RTL le 23 février 2021. Le site
jesignepourzemmour.fr est déjà en ligne,
mais permet seulement de s'inscrire par
mail pour recevoir prochainement
l'annonce de son lancement officiel.
L'Express avait révélé dans une longue
enquête publiée le 11 février que
l'initiative devait prendre la forme d'une
pétition permettant de mesurer la cote de
l'essayiste et chroniqueur sur CNews, en
vue de l'échéance présidentielle.
L'hebdomadaire rapportait notamment
que la création du site était piloté par
Joseph-Marie Joly, ancien responsable

local du Bloc identitaire. Sur le modèle
de Jean-Luc Mélenchon et sa plateforme
noussommespour.fr, visant à soutenir la
candidature du leader de la France insou-
mise en 2022, le site en faveur de
Zemmour chercherait à préparer l'idée
que l'essayiste se présente lui aussi, en
légitimant son ambition par un soutien
numérique conséquent : "On essaie de
réunir les conditions nécessaires pour
que, si un jour il décide d'y aller, tout
soit prêt", a décrit Joseph-Marie Joly
auprès de L'Express. Cité par RTL,
Jacques Bompard, qui a eu l'idée du site,
explique son envie d'aider Eric Zemmour
par le fait qu'il "dit ce qu'il faut, ce qu'on
attend, il nous ouvre des voies
d'espérance avec une lucidité remar-
quable". L'édile d'Orange (Vaucluse)

estime que la présidente du RN Marine
Le Pen, probable candidate sur le même
créneau de droite que Zemmour en 2022,
"fait partie du système absolument, elle
n'est pas à la hauteur du débat, ce n'est
pas sérieux". Selon un sondage de l'Ifop
pour Valeurs actuelles publié le 18
février, l'auteur du Suicide français est
crédité d'un potentiel électoral de "13 %
des voix". Dans le magazine, le polito-
logue Jérôme Fourquet, qui a conduit
l'étude, précise qu'il ne s'agit pas exacte-
ment d'intentions de vote, mais d'une
"fourchette haute que pourrait atteindre
l'éventuel candidat au premier tour de
l'élection si les conditions parfaites
étaient réunies et que personne ne venait
le concurrencer directement".

ECOSSE

Les indépendantistes se déchirent

FRANCE

Un site en faveur de la candidature
d'Eric Zemmour à la présidentielle de 2022

Selon la police équatorienne, de vio-
lentes mutineries ont éclaté le 23 février
dans les prisons de Guayaquil, Cuenca et
Latacunga. Un bilan provisoire fait état
d'au moins 67 morts parmi les prison-
niers. Au moins 67 prisonniers sont
morts dans des mutineries qui ont éclaté
le 23 février dans trois prisons à
Guayaquil, Cuenca et Latacunga. Dans
un premier temps, la police avait fait
état sur Twitter de 50 décès parmi les
prisonniers. Lenin Moreno a accusé des
"organisations criminelles" d'être derrière

ces mutineries qui ont éclaté de manière
simultanée. "[Les autorités]agissent
pour reprendre le contrôle des prisons", a
ajouté le chef de l'État sur Twitter. Selon
le parquet, "des affrontements entre
bandes criminelles" ont également fait
plusieurs blessés. "Face à l'action
concertée d'organisations criminelles
pour provoquer des violences dans les
centres pénitentiaires du pays [...] nous
menons des actions pour reprendre le
contrôle" des lieux, a précisé de son
côté, également sur Twitter, le ministre

de l'Intérieur, Patricio Pazmino. En
décembre, des mutineries dans différentes
prisons à la suite de rivalités entre orga-
nisations criminelles, notamment des
narcotrafiquants, avaient fait 11 morts et
7 blessés parmi les détenus. Fin 2020,
un état d'exception pour les prisons du
pays avait été décrété pour 90 jours par
le Président Moreno avec l'objectif de
réduire la violence qui gangrène les cen-
tres de détention.

Agences

EQUATEUR

Au moins 67 morts au cours de mutineries
dans des prisons

NIGERIA
10 morts dans des
tirs de mortiers
de djihadistes

Plusieurs obus se sont abattus
sur la ville et ont touché les
quartiers densément peuplés
d'Adamkolo et de Gwange.
Selon le chef d'une milice pro-
gouvernementale, joint par
l'AFP, les obus ont étés tiré par
des terroristes de Boko Haram.
C'est depuis Kaleri, un quartier
en périphérie de Maïduguri, que
les terroristes auraient tiré leurs
obus. Selon des témoignages sur
place, les jihadistes auraient
franchi les fossés qui protègent
Maïduguri, seraient ensuite
entrés dans Kaleri et auraient
ouvert le feu. Cet homme était
présent au moment de l'attaque.
"J’étais à côté lorsque que j’ai
entendu l'explosion d'une
bombe. En m’approchant, j’ai
vu de nombreuses victimes à
terre. Nous les avons secourues
et les avons transportées à
l'hôpital en voiture. Ils étaient
au moins seize", explique ce
témoin au micro de Bilyaminou
Youssouf, le correspondant de la
rédaction de RFI.
Après l'attaque, les hommes
armés seraient repartis vers le
village de Boboshe, à une cen-
taine de kilomètres à l'est de
Maïduguri. Cette localité est
connue pour être un fief de Boko
Haram.

Agences
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La hausse des prix des
produits de large
consommation se poursuit, ce
qui met à rude épreuve le
pouvoir d’achat des Algériens,
dans un contexte de crise
économique sans précédent.

PAR RIAD EL HADI

L’ eau minérale… la petite bouteille
minérale de 50 cl qu’on achète chez
l’épicier du coin lorsqu’on a une

petite soif, dehors. Il y a le pack de six
grandes bouteilles (d’un litre et demi cha-
cune) qu’on achète pour la consommation
quotidienne familiale. Il y a quelques
jours, en passant à la caisse, les consom-
mateurs ont eu la désagréable surprise de
constater une augmentation de 20 % sur
leur bouteille ou pack d’eau. Une hausse
qu’ils ont du mal à "digérer" et à compren-
dre surtout qu’elle vient s’ajouter à la
longue liste des hausses observées ces der-
nières semaines sur la quasi majorité des
produits de large consommation tels que le
lait, les huiles de table ou encore les pâtes
alimentaires…
Mohamed Deramchi, directeur général de
l’Agir, (Agence nationale de gestion inté-
grée des ressources en eau), en avait fait
l’annonce vers la mi-janvier : les produc-
teurs d’eau minérale devront s’acquitter
d’une redevance de
2 DA par litre, pour l’utilisation du
domaine public hydraulique naturel. Voilà,
c’est fait ! Et ces mêmes producteurs n’ont
pas tardé à répercuter cette augmentation
sur les eaux minérales commercialisées.
Toutes les marques sont concernées…
La petite bouteille de 50 cl se vend jusqu’à
30 DA. Les fardeaux de 6 bouteilles d’un
litre et demi passent, quant à eux, de 180
à 200 DA et même à 220 DA dans cer-
taines superettes. La bouteille d’un litre
d’eau pétillante se vend 50 DA l’unité au
lieu de 40 DA.

Tout flambe
Les consommateurs rencontrés dans des
superettes d’Alger sont dépités par ces
hausses qu’ils n’arrivent pas à expliquer.
"Ces eaux proviennent de sources natu-
relles. Je ne comprends pas pourquoi elles
coûtent si cher", s’interroge une dame.
Un autre client se résigne : "Je me méfie

de l’eau du robinet. J’ai une peur bleue de
chopper des maladies. Je continuerai donc
à acheter de l’eau minérale même si je dois
la payer plus cher". Un sexagénaire trouve
quant à lui ces augmentations révoltantes
: " La grande bouteille qu’on achetait 25
DA autrefois a connu une majoration de
10 DA, c’est énorme et c’est révoltant. Si
la qualité de l’eau du robinet était bonne
comme dans certains pays, nous n’aurions
pas eu besoin de nous ruiner pour notre
consommation journalière !"
D’autres produits de large consommation
ont connu une importante envolée ces der-
niers jours, à l’instar des produits laitiers.
Par exemple, le pack de lait d’une marque
algérienne a augmenté de 15 DA, passant
de 85 à 100 DA. Les produits dérivés de
cette marque comme les yaourts, crèmes
desserts ou fromages-régime ont égale-
ment fait le grand écart avec une hausse de
5 DA. Le label Candia avait déjà aug-
menté, fin décembre : le prix du pack de
lait de 90 DA est passé à 100 DA.
Certains commerçants véreux le proposent
même à 110 DA, avons-nous constaté
durant notre tournée dans les superettes de
la capitale.

Ça frite pour l’huile de table
Au rayon pâtes, les prix montent égale-
ment en flèche. Un paquet de 500
grammes de spaghettis, coquillettes,

pennes, torsades (local) qui coûtait 55 DA
auparavant, se vend actuellement entre 75
et 80 DA. Une marque espagnole caracole
quant à elle à 125 DA le paquet de 500
grammes. La hausse des prix des pâtes est
due principalement à la décision du gou-
vernement prise en septembre dernier de
supprimer la subvention au blé dur utilisé
dans la fabrication des pâtes, et au blé ten-
dre destiné à la fabrication du pain normal.
Cette mesure, qui a été supprimée deux
mois après, a obligé les fabricants à utili-
ser du blé non subventionné pour fabriquer
leurs pâtes. En plus, les difficultés du
groupe Benamor, qui était le leader natio-
nal des pâtes alimentaires, ont réduit
l’offre sur le marché. Les dérivés des
céréales du groupe Benamor, dont les mou-
lins rencontrent des difficultés pour
s’approvisionner en blé, ont quasiment
disparu du marché.
Toutes ces augmentations qui
s’enchaînent, et qui touchent de plus en
plus de produits de première nécessité,
mettent à mal le budget des familles aux
ressources modestes
A cela il faut ajouter les légumes, les
fruits et les viandes dont certains n’ont en
pas vu la couleur depuis très longtemps.
Jusqu’à quand cette inflation qui déstabi-
lise le pouvoir d’achat des citoyens ? A
l’approche du Ramadhan, la mercuriale
risque de s’emballer encore plus vite.

R. E.

PAR FAYÇAL ABDELGHANI

Le ministère des Finances a décidé de pro-
roger l’octroi de la prime Covid-19 aux
catégories professionnelles ayant subi des
pertes dans leurs activités. Ces derniers
ont jusqu’au 10 mars prochain pour
renouveler leurs dossiers pour percevoir
cette indemnité.
L’instruction est donnée aux comptables
publics, les contrôleurs financiers des
wilayas et les responsables du Trésor
public pour verser les indemnités à ceux
ayant subi des dommages dans leurs acti-
vités suite à l’impact du coronavirus. Les

principaux concernés sont les chauffeurs
de taxi inter-wilayas, les chauffeurs de
bus relevant du transport public et privé
entre wilayas. Ils continueront à perce-
voir leurs indemnités mensuelles de
10.000 DA alors que les autres catégories
professionnelles, qui ont également sus-
pendu leurs activités pendant la crise sani-
taire, sont concernées par la même prime
de compensation. Il s’agit, entre autres,
des artisans et des travailleurs de chantiers
du BTPH qui ne pouvaient pas se dépla-
cer sur les lieux de travail pendant plu-
sieurs mois l’année dernière. Cette prime
sera versée automatiquement après renou-

vellement de dossiers et inscriptions
auprès des agences du Trésor public ou
dans certains établissements bancaires des
territoires compétents. Les contrôleurs
financiers devront procéder à la mise à
jour de la comptabilité publique afin de
s’assurer que ces indemnités arrivent à
leurs destinataires. Le département des
Finances précise que ces"indemnités peu-
vent être versées à travers des mandats
CCP établis pour le compte du Trésor
public sans qu’il y ait nécessité de faire de
longues files pour l’encaissement". De
même que la prime d’aide aux familles
nécessiteuses et qui ont été contaminés

par le coronavirus sera consacrée entière-
ment pour une période de 6 mois à comp-
ter du 1er janvier de cette année.
Rappelons que les montants concernent
surtout les examens de scanner à 5.000
DA, le test PCR à 3.500 DA et un sou-
tien financier de 1.500 DA pour le dépis-
tage rapide au virus. Le ministère de
Finances rappelle que ces "dispositions
sont instruites sous l’autorité du prési-
dent de la République dans le cadre de la
solidarité de l’État envers les catégories
vulnérables ayant été affecté par la pandé-
mie virale".

F. A.

HAUSSE DES PRIX DES PRODUITS DE LARGE CONSOMMATION

Le pouvoir d’achat
en cote d’alerte

LE MINISTRE DES FINANCES LE CONFIRME :

La prime Covid "maintenue"

VACCIN ANTI-CORONA
Benbouzid
annonce

la réception
de nouveaux lots
Le ministre de la Santé, de la Population et
de la Réforme hospitalière, Abderrahmane
Benbouzid, a déclaré hier qu’un avion
chargé d’une quantité importante de vaccin
anti-coronavirus "arrivera aujourd’hui en
Algérie" soit dans la journée d'hier .
Le ministre a ajouté, lors de son discours
en marge de la réception d’un don de
l’Association des ouléma musulmans
algériens, qu’"un autre av ion atterrira en
Algérie à la fin du mois, chargé de cen-
taines de milliers de vaccins".
Le ministre a par ailleurs confirmé que
"132 instructions ont été adressées par le
Conseil scientifique et le Comité scienti-
fique chargé du suiv i et de l’évolution de
l’épidémie Covid-19 en Algérie à toutes
les équipes médicales et qu’elles ont été
respectées, ce qui a contribué àune amélio-
ration significative de la situation épidé-
miologique".
Benbouzid a ajouté que "le nombre de per-
sonnes placées sous respiration artifi-
cielle a diminué", précisant que "le v irus a
muté et de nouvelles souches sont appa-
rues". Il a noté que "les mesures préven-
tives sont le meilleur moyen d’éradiquer
l’épidémie".

BILAN CORONA EN ALGÉRIE

182 nouveaux
cas et 3 décès
en 24 heures

182 nouveaux contaminés au Covid-19,
155 guérisonsont été enregistrés ces der-
nières 24 heures pendant que 3 décès ont été
dféplorés au cours de la même période en
Algérie. C’est ce qu’a annoncé à Alger, au
cours de son bilan quotidien, le porte-
parole du Comité scientifique de suivi de
l’évolution de la pandémie duCoronavirus,
le docteur Djamel Fourar.
L’Algérie totalise désormais 112.471
contaminations depuis le début de
l’épidémie dont 2.970 décès, a également
fait savoir le docteur Djamel Fourar.
Le bilan officiel reste toujours en baisse
depuis le 11 février. Le nombre de contami-
nations évolue en dents de scie et reste
inférieur à 200 cas quotidiens depuis déjà
quelques jours. Le ministre de la Santé a
appelé les citoyens à se faire vacciner,
considérant qu’il s’agit de "la seule solu-
tion pour un retour à la v ie normale".
Il estime également que le maintien de la
fermeture des frontières "est à l’origine de
la stabilité dans les cas de nouvelles conta-
minations" avant que celles-ci ne baissent
sous la barre des 200 cas.
Il a affirmé que cette décision sera mainte-
nue jusqu’à ce que les chiffres des éven-
tuelles contaminations se stabilisent à la
baisse de manière "durable". R. N.



Belux a l'intention de
participer activement et
efficacement à
l'embellissement des villes
algériennes, notamment la
capitale Alger qui nécessite
un éclairage public digne des
mégapoles et des grandes
capitales.

PAR AMAR AOUIMER

B elux Alliance Siyaha déve-
loppe une écoute appropriée
des citoyens algériens pour

offrir des produits novateurs et effi-
caces, pour des projets à forte noto-

riété, qui mettent en valeur notre
patrimoine architectural, nos villes,
nos résidences, nos hôtels, nos pla-
cettes, nos stades, nos territoires et
notre pays. Nous avons choisi, à tra-
vers notre catalogue Siyaha, de vous
faire voyager à travers les 48
wilayas afin de vous faire découvrir
les grandes richesses et l'énorme
potentiel de nos territoires. Nous
sommes les spécialistes de
l'éclairage en Algérie depuis 1975.
Nous nous sommes engagés sur la
voie de la durabilité, de la création,
de l'innovation et du design pour
valoriser vos villes et notre pays.
Nous avons toujours été fidèles et
respectueux des normes et des parti-

cularités techniques et environne-
mentales de nos villes. Nos produits
sont réalisés avec des matériaux de
qualité, au premier rang de
l'aluminium, recyclable à 100 % et à
l'infini, des LED, du solaire - là où il
en faut -, et des lignes de mobilier
lumière fonctionnelles et inspirées.
A l'écoute des prescripteurs, Belux
innove et garantit ses produits et
veille à ce que les fraudeurs et
copieurs ne puissent exister en
Algérie.
Belux estime que la lumière révèle
le tourisme nocturne 2021 de sa
capitale emblématique bougie. La
lumière vecteur du développement
local et de la civilisation à la res-

cousse du marché de la touristifica-
tion à l'heure de la crise sanitaire
planétaire du Covid-19.
Belux recommande le rapproche-
ment avec Belux alliance siyaha
pour développer et promouvoir un
tourisme local florissant. Il est temps
de rebondir à la recherche des gise-
ments touristiques, de dévoiler les
trésors patrimoniaux très souvent
méconnus et planter les racines du
futur.
La lumière demeure la valeur
motrice et la source d'où jaillit des
laboratoires innovants sur tout le ter-
ritoire national. Et de bougies jaillira
le tourisme nocturne.

A. A.
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BELUX ALLIANCE SIYAHA À L'ÉCOUTE DES CONTRIBUTEURS

Respect des normes techniques
et environnementales

Le ministre du Travail, de l'Emploi
et de la Sécurité sociale, El Hachemi
Djaâboub, a annoncé le lancement
"dans les toutes prochaines
semaines" d'une opération
d'insertion intensifiée des jeunes, a
indiqué un communiqué du minis-
tère.
S'exprimant lors de la cérémonie
d'installation de 12 directeurs de
l'Emploi de wilaya, organisée lundi
au siège du ministère, Djaâboub a
fait savoir qu'"une opération
d'insertion intensifiée des jeunes
sera lancée dans les toutes pro-
chaines semaines".
A cette occasion, le ministre a ins-

truit les directeurs de wilayas à
l'effet de "veiller à la poursuite des
efforts visant à améliorer les presta-
tions du service public et prendre en
charge les dossiers prioritaires,
notamment celui de l'insertion pro-
fessionnelle des jeunes dans le cadre
des contrats de pré-emploi".
Soulignant la nécessité de "suivre
quotidiennement et rigoureusement
l'opération d'insertion pour la para-
chever dans les délais impartis, en
vertu du décret exécutif numéro 19-
336 du 8 décembre 2019", Djaâboub
a indiqué que ce dossier "fait l'objet
d'un intérêt particulier de la part du
président de la République,

Abdelmadjid Tebboune". Dans le
même sillage, le ministre du Travail
a insisté sur l'impératif d'assurer "un
bon accueil au profit aux citoyens et
d'écouter leurs préoccupations, en
œuvrant sans relâche pour la lutte
contre le fléau de la bureaucratie et
en fournissant un service public de
qualité dans le cadre du respect en
vue de donner une image positive du
secteur au niveau local".
En ce qui concerne les directeurs de
wilaya, le ministre a affirmé que
cette opération vise à "impulser une
nouvelle dynamique au niveau local
en offrant aux jeunes cadres les pos-
sibilités d'accéder aux postes de res-

ponsabilité, dans le cadre du plan
mis au point pour la promotion des
ressources humaines au niveau du
secteur, et sur la base de la compé-
tence, premier critère des promo-
tions".
L'installation s'est faite sur la base
d'une "opération d'évaluation rigou-
reuse de la performance qualitative
et quantitative des cadres au niveau
local, afin d'améliorer la gouver-
nance et le service public au niveau
du secteur et promouvoir la qualité
des relations avec le citoyen", a
conclu le communiqué.

R. E.

Le groupe pétrolier Total n'anticipe
pas de baisse de la demande
d'hydrocarbures avant 2030, a
déclaré son P.-dg, Patrick Pouyanné,
précisant que l'entreprise envisage
d'augmenter sa production quoti-
dienne durant cette période.
S'exprimant lors de la conférence
"International Petroleum Week" sur
l'industrie du pétrole qui se tient par
visioconférence, Pouyanné a affirmé
que le groupe Total n'anticipe pas de
baisse de la demande en pétrole et
gaz avant 2030.
En conséquence, "Total envisage de
passer sa production quotidienne
d'équivalent pétrole et gaz de 3 mil-
lions de barils actuellement à 4 mil-
lions d'ici 2030, grâce au renfort
attendu du gaz naturel liquéfié
(GNL) et du renouvelable", a-t-il

précisé. Le groupe français reste
cependant "très fier de produire du
pétrole", a souligné Pouyanné, indi-
quant que l'économie mondiale était
encore largement dépendante de
l'énergie fossile. "La transition éner-
gétique doit être faite, mais elle
prendra du temps car les énergies
renouvelables sont coûteuses à met-
tre en œuvre", a précisé le patron du
géant énergétique, qui s'est engagé à
atteindre la neutralité carbone d'ici
2050.
Mais s'il reste "prudent pour l'année
en cours, Pouyanné attend une aug-
mentation des rentrées d'argent de
Total puisqu'une augmentation du
prix du baril de 10 dollars apporte
3,2 milliards de flux de trésorerie à
l'entreprise" , a-t-il souligné encore
une fois.

Or le baril de Brent, la référence
européenne, est passé d'un peu plus
de 35 dollars début novembre, juste
avant l'annonce des vaccins contre la
Covid-19, à 65 dollars ces jours-ci.
Le sujet du "pic pétrolier" est large-
ment discuté au sein de l'industrie,
beaucoup d'acteurs se demandant si
la demande va vraiment rebondir ces
prochaines années au-delà d'un
maximum qui aurait été atteint en
2019.
Depuis, la pandémie a fait plonger la
demande d'hydrocarbures, et la tran-
sition énergétique mine les perspec-
tives à long terme.
Pendant longtemps, les experts ont
cherché à déterminer le moment où
les réserves mondiales de pétrole
commenceraient à décliner.
Aujourd'hui, ils s'interrogent surtout

sur le moment où c'est la demande
qui commencera à basculer. En
attendant, les finances des majors
ont souffert l'an dernier. Total a par
exemple annoncé au début du mois
une perte nette de 7,2 milliards de
dollars en 2020, contre un bénéfice
de 11,2 milliards en 2019, en raison
de dépréciations et des cours bas du
pétrole du fait de la crise sanitaire.
Ses concurrents européens et améri-
cains ont partagé des résultats sem-
blables.
Le groupe a, par ailleurs, comme
projet de marquer sa diversification
au-delà du pétrole en adoptant un
nouveau nom : Total Energies.
Présenté à l'occasion des résultats
annuels ce mois-ci, il sera proposé
aux actionnaires au printemps.

R. E.

EMPLOI

Lancement prochain d'une opération d'insertion intensifiée

HYDROCARBURES

Pas de baisse de la demande en pétrole
et gaz avant 2030

Le Premier ministre, Abdelaziz
Djerad, s’est exprimé, hier, sur
l’affaire de l’acquisition par
Sonatrach de la raffinerie
Augusta en Italie.

PAR RAHIMA RAHMOUNI

T out en annonçant que le pôle judi-
ciaire économique et financier a
ouvert une enquête judiciaire concer-

nant l’acquisition de cette raffinerie,
Abdelaziz Djerad a fait savoir qu’un "man-
dat d’arrêt international a été émis par le
juge d’instruction à l’encontre du principal
responsable dans cette acquisition".
Djerad ne le cite pas nommément, mais il
s’agit de l’ex-P.-dg de Sonatrach,
Abdelmoumen Ould Kaddour, actuelle-
ment à l’étranger. Ce dernier, était à la tête
du groupe Sonatrach au moment du rachat
de la raffinerie d’Augusta à la multinatio-
nale américaine ExxonMobil. Ould
Kaddour avait même défendu cette acquisi-
tion. Le Premier ministre a déclaré que "la
Justice poursuivra les responsables impli-
qués dans les affaires de corruption où
qu’ils se trouvent".
Abdelaziz Djerad s’est exprimé dans un
discours prononcé depuis Hassi- R’mel à
l’occasion de la célébration du 50e anniver-
saire de la nationalisation des hydrocar-
bures et du 65e anniversaire de la création
de l’Union générale des travailleurs algé-
riens (UGTA). Rappelons qu’en juillet
2020, le tribunal de Bir-Mourad-Raïs a
décidé d’engager une enquête pour situer
les responsabilités dans l’acquisition par
Sonatrach de la raffinerie d’Augusta en
Italie. La justice a placé en détention pro-
visoire l’ex-vice-président du groupe
Sonatrach Ahmed Mazighi et conseiller de
l’ancien P.-dg de Sonatrach Abdelmoumen
Ould Kaddour. Il est poursuivi pour "dila-

pidation de l’argent public et abus de fonc-
tions".
Le ministre de l’Énergie sortant,
AbdelmadjidAttar, avait confirmé fin août
dernier que l’affaire de cette raffinerie était
devant la justice. "Quand on m’a informé
du projet (rachat de la raffinerie d’Augusta,
ndlr), on m’a dit que c’était une bonne
affaire, ça va réduire nos importations, on
va pouvoir traiter le brut algérien. J’ai dit
que c’est une bonne affaire. Mais finale-
ment, le dossier est tout à fait autre", avait
déclaré le ministre de l’Énergie dans
l’émission LSA Direct du Soir d’Algérie.
Attar avait ajouté que le "dossier de cette
raffinerie est en justice" et a préféré ne pas
trop en parler et laisser la justice faire son
travail.

Plus de 700 millions de dollars
pour une raffinerie

vieille de 70 ans
Après avoir signé l’accord de vente avec
Esso Italiana, filiale italienne
d’ExxonMobil, en mai 2018, Sonatrach
avait conclu la vente de la raffinerie

d’Augusta le 1er décembre 2018.
Sonatrach avait précisé à l’époque que "le
périmètre de cette transaction inclut la raf-
finerie d’Augusta, les trois terminaux
pétroliers de Palerme, Naples et Augusta,
ainsi que les participations dans des pipe-
lines reliant la raffinerie aux différents ter-
minaux". Cette acquisition a fait couler
beaucoup d’encre, tant sur le montant de
son achat de 725 millions de dollars jugé
exorbitant pour une raffinerie vieille de 70
ans. Aussi, Sonatrach avait mis en avant
le fait que la raffinerie allait traiter le brut
algérien, et ainsi combler le déficit natio-
nal en produits raffinés.
Mais, en réalité, la raffinerie d’Augusta
était conçue pour des bruts de densités
moyennes et lourdes et non pas pour du
brut léger de la catégorie de ceux que pro-
duit l’Algérie.
La compagnie nationale s’est retrouvée
d’ailleurs obligée de contracter un prêt de
150 millions de dollars auprès de l’Arab
Petroleum Investment Corporation
Apicorp pour l’achat de brut de la Saudi
Aramco à destination de la même raffinerie

de Sonatrach en Italie. Elle a même
contracté des prêts pour les travaux de
maintenance de la raffinerie, qui est de
l’ordre de 100 millions de dollars.
Ainsi, près d’un milliard de dollars ont été
déboursés par Sonatrach pour acheter une
raffinerie âgée de sept décennies auprès de
son ancien propriétaire américain
ExxonMobil.

le projet Boosting III inauguré
Djerad, qui était accompagné d’une déléga-
tion ministérielle, a procédé à
l’inauguration du projet - Boosting phase
III - et a visité les différentes installations
de ce projet. Pour rappel, Sonatrach, la
compagnie nationale des hydrocarbures
avait annoncé, le 8 février dans un com-
muniqué, la mise en service du projet
Boosting III du champ Hassi-R’mel.
Le projet Boosting III de Hassi R’Mel est
entrée en exploitation avec ses trois sta-
tions: Sud, Centre et Nord, et ce, après
l’achèvement de la phase de "commissio-
ning" de la dernière station Nord, a indiqué
la même source. Le projet en question vise
à maintenir un niveau de production
estimé à 180 millions de mètres cubes par
jour et de récupérer des réserves supplé-
mentaires estimées à 400 milliards de
mètres cubes de gaz naturel.

R. R.

PAR KAMAL HAMED

L'Union générale des travailleurs
Algériens (UGTA) hausse le ton sur nom-
bre de questions sociales. Il en est ainsi de
la question de la retraite anticipée. En
effet, l'UGTA est de nouveau revenu à la
charge en plaidant ouvertement en faveur
du droit inaliénable des travailleurs à pou-
voir bénéficier de la retraite anticipée. "Il
est illogique d’imposer à un employé de
continuer à exercer au-delà des 32 ans de
service jusqu’à l’âge légal de départ à la
retraite à 65 ans", a indiqué hier Ferhat
Chabekh, un haut responsable du syndicat
à la Chaîne 1 de la Radio nationale. Le
"retour à la retraite sans condition d'âge
reste une des solutions à même de résoudre
la problématique du chômage des jeunes",
a-t-il ajouté et ce particulièrement en ce
qui concerne les diplômés des universités
et des centres de formation.
Selon la logique de la centrale syndicale,
cette question est à même de libérer des
postes et de laisser place aux nouveaux
employés. C'est la deuxième fois, en un
laps de temps court, que l 'UGTA revient à
la charge sur cette question. En effet, il y

a juste quelques semaines, c'était Salim
Labatcha, le secrétaire général de l'UGTA,
qui a appelé à la révision de la loi actuelle
sur la retraite appliquée depuis le début de
l’année 2017, estimant qu’elle était
"injuste" à l’égard de certaines catégories
professionnelles. Le successeur de Sidi
Saïd, qui s'exprimait lors d’un meeting
tenu dans la wilaya de Mascara, a ajouté
que cette loi est "un droit pour les travail-
leurs ayant assumé leurs missions à
l’égard de leurs employeurs avant de se
retrouver devant des conditions sévères
pour un travailleur qui a accompli 32 ans
de services et qui ne peut pas bénéfice de
sa retraite que s’il atteint les 60 ans". Plus
que ça, "quand ce travailleur ajoute
quelques années de travail à sa carrière, il
est surpris de ne pas bénéficier de ces
années en plus des 32 ans de services
accomplis", ajoute également le même
intervenant. Salim Labatcha critique ainsi
la disposition selon laquelle un travailleur
même s'il a accompli 32 ans de travail ne
peut prétendre à la retraite s'il n'a pas
atteint l'âge de 60 ans. Une disposition
jugée très injuste il est vrai par tous les
analystes. Il est évident que si le syndicat

maintient le cap avec insistance sur cet
épineux dossier il va incontestablement
mettre la pression sur le gouvernement qui
apparaîtra alors aux yeux des travailleurs
comme un obstacle à l'acquisition de ce
droit. Car pour le moment le gouverne-
ment n'entend pas du tout revenir à la
retraite anticipée puisque, à chaque fois, il
le réitère avec clarté. Le gouvernement a
exclu toute possibilité de revoir le dispo-
sitif actuel. Et c'est le ministre du Travail,
de l’Emploi et de la Sécurité sociale El
Hachemi Djaâboub, qui a exprimé cette
position de l'exécutif répondant ainsi à la
revendication formulée par le premier res-
ponsable de L'UGTA. "Le retour à la
retraite proportionnelle et sans condition
d’âge est pour l’heure exclu", a déclaré le
ministre du Travail. Pour le représentant
du gouvernement, c'est le déficit de la
Caisse nationale de retraite (CNR) qui
empêche le gouvernement d'envisager le
retour à la retraite anticipée. Les pouvoirs
publics mettent à chaque fois en avant le
déficit de la CNR pour dire "non" au syn-
dicat. Mais l'UGTA maintient toujours le
cap et ne compte pas lâcher prise.

K. H. .
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AFFAIRE DE LA RAFFINERIE D’AUGUSTA

Mandat d’arrêt international contre
le principal responsable

RETRAITE ANTICIPÉE

L'UGTA harcèle le gouvernement

RENFORCEMENT
DU FRONT SOCIAL

Le Président Tebboune
appelle l'UGTA
à y "adhérer"

Le président de la République,
Abdelmadjid Tebboune, a appelé, hier,
l'Union générale des travailleurs algé-
riens (UGTA) à "adhérer" aux efforts
visant le renforcement et l'immunisation
du front social contre les tentatives
d'exploitation insidieuse de la situation
économique difficile.
"L'Union générale des travailleurs algé-
riens (UGTA), cette organisation presti-
gieuse, connue pour sa longue tradition
de lutte et de militantisme, est appelée en
cette conjoncture marquée par une situa-
tion économique difficile et la propaga-
tion de la pandémie de Covid-19 et leurs
retombées sur la situation sociale sur de
larges catégories de travailleurs, à adhérer,
comme à son accoutumée, aux efforts
visant le renforcement et l'immunisation
du front social contre les tentatives
d'exploitation insidieuse de cette situa-
tion, en semant le doute et la confusion",
a indiqué le Président Tebboune dans un
message, lu en son nom par le Premier
ministre, Abdelaziz Djerad, à l'occasion
de la célébration du 65e anniversaire de la
création de l'UGTA et du 50e anniversaire
de la nationalisation des hydrocarbures.
"Nous sommes déterminés à accélérer la
cadence de traitement des incidences
sociales et à prendre en charge graduelle-
ment nos sœurs et frères travailleurs
impactés, en veillant constamment au
suivi de la mise en œuvre des pro-
grammes tracés et des décisions prises à
cet effet par les autorités publiques", a
affirmé le Président Tebboune.

R. N.



La formation de 7 jours a été
encadrée par des experts
dans l’inspection de la pêche
au thon, dont un expert de la
Commission internationale
pour la conservation des
thonidés de l'Atlantique
(ICCAT),

PAR BOUZIANE MEHDI

Q uatorze inspecteurs de pêche de
différentes wilayas dans l’ouest
du pays ont pris part à une for-

mation sur la pêche au thon rouge en
haute mer organisée à l’Institut tech-
nologique de pêche et d’aquaculture
(ITPA) d’Oran, ont fait savoir à l’APS
des encadreurs.
Le directeur de la pêche et des res-
sources halieutiques, Lahouari
Kouissem, a précisé que la formation
de sept jours a "été encadrée par des
experts dans l’Inspection de la pêche
au thon, dont un expert de la
Commission internationale pour la
conservation des thonidés de
l'Atlantique (ICCAT)."
Les participants à la formation ont
suivi une partie théorique abordant la
réglementation de la pêche hauturière,
notamment celle du thon rouge, et une
partie pratique sur les mesures de
sécurité maritime, le matériel de la

pêche et les techniques du contrôle de
la pêche, a indiqué l’APS, ajoutant
qu’il s’agit, par ailleurs, de former ces
inspecteurs sur l’utilisation d’un logi-
ciel permettant d’estimer le tonnage
du thon capturé vivant pour être
graissé dans des fermes aquacoles
spécialisées et soulignant que la pêche
en haute mer constitue un des jalons
de la nouvelle stratégie nationale
régissant le domaine de la pêche et de
l’aquaculture.
Selon Lahouari Kouissem, la "pêche
côtière n’est plus en mesure de satis-
faire les besoins en ressources halieu-

tiques", déclarant que
l’"encouragement de l’investissement
en construction navale de grands
navires, thoniers notamment, et de la
formation sur la pêche hauturière sont
les premières recommandations du
ministère de tutelle". Pour rappel e
ministre de la Pêche et des
Productions halieutiques, Sid-Ahmed
Ferroukhi, en visite à Tlemcen, avait
annoncé que "le port de Sidi-Youchâa
dans la daïra de Ghazaouet, sera
dédié à la pêche hauturière".

B. M.

Les superficies irriguées ont enregis-
tré une extension inédite, ces der-
nières années à Djelfa, à l’origine
d’un saut qualitatif dans le secteur
agricole local, contribuant particuliè-
rement au développement de la céréa-
liculture, dont les indices de crois-
sance augurent de perspectives pro-
metteuses.
L’extension de la superficie irriguée a
participé grandement à
l’augmentation des rendements de la
production agricole notamment dans
la filière céréalière, pour laquelle le
rendement moyen à l’hectare à plus
que doublé en passant de 30 qx/ha à
60, et ce grâce à l’adoption de diffé-
rents systèmes d’irrigation modernes.
Ce qui a permis d’augmenter la pro-
ductivité en procédant à l’extension de
la superficie irriguée avec l’utilisation
d’un système d’irrigation par asper-
sion.
Les résultats du système d’irrigation
par aspersion sont visibles et se tradui-
sent par une amélioration des rende-
ments à l’hectare et de ce fait de la
production qui a doublé au fil des ans.
Le recours à l’irrigation a également
permis de diversifier les cultures, hors
celles dites pluviales. Les superficies

irriguées ont enregistré un important
essor ces dernières années, en passant
de 1.074 hectares en 2010, à pas
moins de 19.180 hectares en 2020,
prévoyant un accroissement de cette
superficie durant la présente cam-
pagne labours-semailles, pour attein-
dre les 22.627 hectares, soit une
hausse de 18 %.
Les "programmes d’électrification
agricole et le règlement de la situation
foncière des agriculteurs ayant pro-
cédé à la mise en valeur des terres à
travers la wilaya ont contribué de
manière significative à l’extension de
la superficie irriguée" a observé ce
même responsable.
L’augmentation de la superficie irri-
guée est aussi le fruit d’une prise de
conscience chez les agriculteurs et
leur adoption des techniques
modernes dont la mécanisation agri-
cole et les systèmes d’irrigation
d’appoint, outre les campagnes de
vulgarisation agricoles initiées par la
DSA à travers les ondes de la radio
locale, et autres activités d’orientation
organisées par les instituts techniques
du secteur. Suite au constat des faibles
rendements de 30 qx/ha, réalisés
durant les campagnes précédentes

dans la filière céréalière, la DSA a
décidé d’assurer un accompagnement
technique aux céréaliculteurs en vue
du relèvement de la production, à tra-
vers une maîtrise de l’itinéraire tech-
nique de la filière.
Les céréaliculteurs bénéficient, en
outre, de nombreux programmes de
soutien, qui leur permettent
l’acquisition d’équipements
d’irrigation, pompes, machines,
semences traitées et autres engrais
chimiques.
A noter que la wilaya de Djelfa, qui
est une région steppique par excel-
lence, compte un nombre de zones
naturellement irriguées, représentées
par les "dhayates" (des sites
d’écoulement et de collecte d’eau de
pluie), outre les terres situées sur les
berges des cours d’eau et oueds, esti-
mées à quelque 9.730 hectares.
Les superficies irriguées de la wilaya
sont majoritairement concentrées dans
les régions agricoles de la partie nord
de Djelfa, soit Bouirette-Lehdeb, El-
Birine, Sidi-Laâdjel, et Had-Shari. A
cela s’ajoutent les surfaces irriguées
du la partie Sud, situées à Messaâd,
Aïn-Ibel, Tadmit et Deldoul.

APS
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MOSTAGANEM
1 milliard DA pour
le développement

des communes
Un budget d’un milliard de dinars a été
consacré au programme de développe-
ment au profit des communes de la
wilaya de Mostaganem. Cette enve-
loppe budgétaire concerne la première
tranche des opérations de développe-
ment enregistrées au titre de l’année en
cours au profit de la population de
quelque 170 villages, en majorité clas-
sés dernièrement comme zones
d’ombre. Ce programme de développe-
ment comprend 69 projets de désencla-
vement des zones reculées et la moder-
nisation du réseau routier, parallèle-
ment à 12 autres de réhabilitation de
l’éclairage public et d’amélioration
urbaine. Les communes concernées ont
bénéficié de 28 projets d’alimentation
en eau potable et d’amélioration de
l’équipement public de l’eau, ainsi que
26 autres de raccordement aux réseaux
d’assainissement, en plus de trois pro-
jets de réalisation de stades et de ter-
rains de proximité.
Le wali de Mostaganem a instruit les
P/APC à accélérer les procédures admi-
nistratives pour entamer les travaux de
ces projets et leur suivi sur le terrain,
avec la collaboration des associations
et de la société civile locales.
Parallèlement, 45 autres opérations
seront réceptionnées au profit des
zones d’ombre, qui bénéficient actuel-
lement de la priorité, en plus de 242
projets entrés en service fin décembre
2020. En 2020, 462 zones d’ombre
ont bénéficié, à ce jour, de 284 opéra-
tions urgentes de développement lan-
cées par les autorités locales au
deuxième semestre 2020, avec une
enveloppe budgétaire de plus de 3 mil-
liards de dinars.

MILA
Réalisation de
10 opérations

d’implantations de
prothèses du genou

Des interventions d’implantation de la
prothèse du genou ont été réalisées au
profit de dix malades au sein de
l’établissement public hospitalier
Frères-Meghlaoui de la ville de Mila.
Premières du genre dans la wilaya de
Mila, cinq interventions de ce type ont
été effectuées à l’initiative d’un staff
médical composé de spécialistes en
chirurgie orthopédique, avec le soutien
professeur Abderrahmane Bourahla,
spécialiste en chirurgie orthopédique au
CHU de Constantine.
L’hôpital a mis en place tous les
moyens à la disposition du staff médi-
cal, dont la mobilisation de 3 millions
de dinars pour l’acquisition des pro-
thèses pour les malades dont la pro-
grammation a été faite après avoir
contacté tous les établissements
publics hospitaliers de la wilaya et
effectué les consultations médicales
nécessaires.
Ces opérations ont été organisées dans
le cadre d’une caravane chirurgicale
visant à former les staffs médicaux de
l’EPH Frères-Meghlaoui et des EPH
d’autres wilayas, dont celui de Tébessa,
à ce type d’intervention chirurgicale.

APS

ORAN, INSTITUT D’AQUACULTURE

Formation d’inspecteurs de
pêche au thon en haute mer

DJELFA, DÉVELOPPEMENT DE L’AGRICULTURE

Des perspectives prometteuses
pour la céréaliculture
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JOURNÉE DE LA CASBAH

Les dossiers de réhabilitation de
32 sites historiques à l'étude

DAR ES'SOLTANE

La Citadelle d'Alger
dévoile ses secretsCULTURE

TOMBEAU D’IMEDGHASSEN

Restauration du plus ancien
monument en Algérie

Les dossiers de réhabilitation et de restauration de 32 sites historiques et de vieilles bâtisses
dans le secteur sauvegardé de La Casbah d'Alger sont à l'étude, a annoncé le conservateur

du patrimoine culturel à l'Agence nationale des secteurs sauvegardés (ANSS).
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La deuxième édition de l’exposition col-
lective de toiles, "La Serbie vue par des
artistes algériens", évoquant l’amitié
algéro-serbe à travers la mise en valeur
des patrimoines culturels des deux pays,
a été inaugurée, à Alger. Visible
jusqu’au 4 mars à la galerie "Baya" du
Palais de la culture Moufdi-Zakaria,
l’exposition, célébrant l’amitié entre les
deux pays et la fête nationale serbe (15
février), a été conjointement ouverte par
la ministre de la Culture et des Arts,
Malika Bendouda et l’ambassadeur de la
République de Serbie Aleksandar
Jankovic. Donnant libre court à leurs
créativités, une quinzaine de plasticiens,
ont réalisé une cinquantaine de toiles
conçues dans différents courants artis-
tiques et un mélange de couleurs vives
aux formes poétiques, figuratives ou
abstraites.
Les symboles des deux pays, la beauté

de leurs paysages à l’âme balkanique et
méditerranéenne, la richesse de leurs his-
toires et la profondeur de leurs tradi-
tions, sont autant de thèmes développés
dans des toiles peintes à l’huile ou à
l’acrylique dans des techniques mixtes.
A travers de belles poésies muettes ces
artistes ont établi des passerelles
d'amitié entre les deux pays à l'instar de
Yacine Kezas, Assia Gas, Nadjima Laib,
Djamila Ababsia, Rachida Bakhti,
Ahmed Mechedal, Hadia Hadjeres, ou
encore Said Rahmani. Ainsi, dans un
élan créatif prolifique, Yacine Kezas a
embelli l’espace avec, "La femme
poupée","L’Homme et le
Pouvoir","L’attente d’une mère" et "Les
jumeaux", alors que Assia Gas , autodi-
dacte talentueuse au pinceau joyeux et
pointu, a rendu, "Leriem", "Le Canyon
de l’Uvac" et "La forteresse de
Smederevo" (symbole historique en

Serbie). En présence de représentants de
différentes missions diplomatiques
accréditées à Alger invités à ce
vernissage, la ministre de la Culture et
des Arts, Malika Bendouda , à rappelé la
qualité des relations "hautement ami-
cales" entre l’Algérie et la Serbie, met-
tant l’accent sur le rôle de l’art, "facteur
de consolidation des liens culturels"
entre les deux pays. Malika Bendouda a
annoncé le lancement, à la fin de la
semaine en cours, de "Lawhati", un nou-
vel espace virtuel dédié aux arts plas-
tiques.
De son côté, l’Ambassadeur de la
République Serbe Aleksandar Jankovic,
a évoqué les liens amicaux et historiques
entre la l’Algérie et la Serbie, en rap-
pelant le parcours du photographe-
caméraman serbe de la Révolution
algérienne, Stevan Labudovic (1926-
2017).

La citadelle d'Alger ou "Dar
Es'Soltane", site historique et
archéologique, siège de l'autorité poli-
tique durant les dernières années de la
régence d'Alger, connait une animation
et une activité notable depuis l'annonce
faite, fin novembre 2020, par l'Office
national de gestion et d'exploitation des
biens culturels protégés (Ogebc)
d'ouvrir la partie restaurée de ce site aux
visiteurs. Une affluence appréciable du
public est enregistré dans ce site sin-
gulier qui regroupe plusieurs bâtisses,
où les jeunes viennent à la découverte
des lieux et de leur histoire alors que les
plus âgés sont animé par la nostalgie et
la volonté de voir le résultat des travaux
de restauration. Des guides de l'Ogebc
proposent une visite à travers les parties

restaurées de la citadelle en mettant en
valeur l'aspect esthétique et les particu-
larité architecturales de ce site et des for-
tifications qui l'entourent. L'office
impose cependant des visites guidées
limitées à deux personnes par séance qui
auront l'occasion de voyager à travers le
temps et l'histoire grâce aux informa-
tions des guides et des reconstitutions
qui permettent une vision de Dar
Es'Soltane avant la colonisation
française et les différentes modifications
qui y ont été opérées. Les visiteurs peu-
vent également s'informer sur les tech-
niques de construction de l'époque,
ayant donné les somptueux palais et
mosquées de la citadelle, sur les fortifi-
cations, mais aussi sur celles relatives à
l'approvisionnement en eau, les aque-

ducs à souterazi notamment. Pas moins
de sept batteries totalisant près de 200
canons protègent la citadelle qui compte
également des ateliers de fabrication
d'armes, de munitions et de poudre à
canon. Les travaux de construction de
cette ensemble de 1.5 hectare avait com-
mencé en 1516 pour être terminé en
1591 avant de devenir en 1818, le siège
de la régence et le centre du pouvoir. Au
début de la colonisation française, le site
a été rapidement occupé et transformé en
centre militaire avant que de nouveaux
ouvrages ne viennent dénaturer la
citadelle comme une caserne et un
musée militaire installé par les
généraux de l'armée coloniale en lieu et
place des jardins. Les visiteurs sont con-
viés, tous les jours entre 9:00 et 17:00,

à découvrir le quartier des janissaires, le
bain des janissaires et le Bastion 5
accompagnés de guides de l'office qui
veillent au respect des mesures de
prévention contre la propagation du
coronavirus.

La visibilité acquise par l’art
pictural algérien a augmenté,
c’est indéniable. Certaines
barrières institutionnelles ont
été enjambées et des espaces
ont été créés grâce aux
initiatives privées et aux
réseaux sociaux qui ont
désenclavé les artistes et les
ont mis en contact avec le
monde.

CONTRIBUTION DE MYRIAM KENDSI

L es artistes ont abordé dans leurs
œuvres tous les problèmes qui
traversent l’Algérie contempo-

raine : la confiscation de l’histoire et
du pouvoir (les monstres de Bardi), le
traumatisme de la décennie noire
(Sofiane Zouggar et sa mémory of
violence), le désir d’exister (Djamel
Agania), le piège d’une économie
basée sur les hydrocarbures, les harra-
gas (Yasser Ameur), la violence des
rapports de genres, l’aliénation, les

rapports de domination, les tabous
(Yasser Ameur, El Meya et Fella
Tamzali Tahari, récemment
l’installation d’Abdo Shanan avec
Untold…).
Cependant se pose la question du pub-
lic, de sa sensibilisation et des dif-
férentes formes de structures qui
devraient être autant de d’interfaces
pour toucher le citoyen et permettre
l’appropriation de ce qui constitue de
fait la sève de notre roman national à
savoir l’art et la culture .
Les artistes et les créatifs en général

font face à de multiples contraintes
liées à l’administration et son manque
de transparence. Un décalage existe
entre les attentes, les besoins des créa-
teurs et les institutions qui devraient
être des facilitateurs pour accompagn-
er leur processus de médiation en
direction d’un public souvent néo-
phyte. Un travail de fond s’impose de
leur part pour apporter plus de trans-
parence et d’appui sans désir de
récupération, de cooptation ou
d’injonctions politiques via le soft
power . Actuellement il manque aux

artistes des espaces de travail, des
revues d’art, des critiques, des sys-
tèmes d’archivage, une commande
publique, des mécénats privés, une
organisation qui leur permette
d’exister de manière pérenne et une
meilleure répartition des soutiens et
réseaux sur le territoire national. Dans
un contexte où les écoles d’art sont
encore en grande difficulté, où les
galeries sont encore trop peu nom-
breuses, l’appétence pour l’art peu
cultivée dans l’éducation, la com-
mande publique absente, l’enjeu est
de taille.
Les artistes algériens ont une place à
prendre, loin des aliénations cul-
turelles provoquées par l’orientalisme,
l’acculturation, le tourisme de masse
ou la folklorisation des cultures
locales mais cela nécessite de la ténac-
ité loin des sirènes du marché de l’art
occidental en manque de nouveauté ,
de ses injonctions multiples ou de la
récupération d’un pouvoir à bout de
souffle, il y va de notre épanouisse-
ment et de notre rapport au monde.

M. K.

CULTURE

"LA SERBIE VUE PAR DES ARTISTES ALGÉRIENS"

Une exposition de toiles inaugurée à Alger

"DAR ES'SOLTANE"

La citadelle d'Alger dévoile ses secrets

Enjeux pour l’art pictural algérien

L'Algérie participe
au festival virtuel

"Mobile Film Festival
Africa"

Le court métrage "Manjich" (je ne viens
pas) du réalisateur algérien, Mustapha
Benghernaout, participe à la 1ère édition
du festival français virtuel "Mobile Film
Festival Africa", qui se poursuivra
jusqu'au 17 mars prochain, selon le site
électronique du festival. Ce court
métrage (70 secondes), consacré à la
question de l'émigration clandestine, est
disponible sur la plateforme officielle du
festival et ses pages officielles sur les
réseaux sociaux. Un total de 51 films
représentant 23 pays africains portant sur
différents thèmes, dont la Femme, les
droits de l'Homme, l'environnement et la
pandémie de covid-19, sont en compéti-
tion lors de ce festival, dont l'objectif
est de dénicher de nouveaux talents dans
le domaine de la réalisation ciné-
matographique et de les encourager à
réaliser des films avec leurs propres
moyens. Ce festival est dédié à la réali-
sation de courts métrages, via les
Smartphones, d'une durée d'une (1) à
deux minutes, précise la même source,
ajoutant que les prix seront remis mars
prochain en Tunisie. Né en 1987 à
Mostaganem, le réalisateur autodidacte
Benghernaout a participé à plusieurs
concours et festivals internationaux et
obtenu plusieurs récompenses. Le festi-
val "Mobile Film Festival Africa", qui
est le nouveau concept du festival inter-
national des courts métrage "Mobile
Film Festival", a été créé en 2005 par un
réalisateur français.
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Les dossiers de
réhabilitation et de
restauration de 32 sites
historiques et de vieilles
bâtisses dans le secteur
sauvegardé de La Casbah
d'Alger sont à l'étude, a
annoncé le conservateur
du patrimoine culturel à
l'Agence nationale des
secteurs sauvegardés
(ANSS).

PAR ROSA CHAOUI

L ors d'une journée d'étude,
organisée au Centre des arts
et cultures du Palais des Raïs

àAlger, à l'occasion de la célébra-
tion de la Journée nationale de La
Casbah (23 février), Bilal Irmouli
a précisé que, dans le cadre des
efforts de préservation et de
sauvegarde de la mémoire,
"l'Agence nationale des secteurs
sauvegardés a entamé l'étude des
dossiers de réhabilitation et de
restauration de 32 sites his-
toriques et de vieilles bâtisses
dans La Casbah d'Alger, dont
Jamaâ-Sidi-Benali, Jamaâ-Sidi-
M'hamed-Cherif et Jamaâ-Sidi-
Abdallah". Passant en revue les
textes juridiques régissant le
classement de La Casbah d'Alger,
l'intervenant a fait savoir que
"l'inscription de ce site historique
au patrimoine national, proposée
en 1973, s'est concrétisée une
année plus tard. En 1992, La
Casbah d'Alger est inscrite au
patrimoine mondial de
l'humanité de l'Unesco". Il a rap-
pelé la création du secteur sauve-
gardé en 2005, le lancement de
travaux d'urgence en 2008 et
l'adoption du Plan permanent de
sauvegarde et de mise en valeur
des secteurs sauvegardés
(PPSMVSS) en 2012. Le conser-
vateur du patrimoine culturel a,
en outre, indiqué que "l'Agence
nationale des secteurs sauveg-
ardés, qui est régie par la loi 98-
04 relative à la protection du pat-
rimoine culturel, "veille à la mise
en œuvre du PPSMVSS et à la
préservation du caractère patri-
monial du secteur sauvegardé et
programme la mise en œuvre des
opérations de conservation, de
restauration et de valorisation
prévues dans le PPSMVSS".
Quant à l'exécution du
PPSMVSS, M. Irmouli a affirmé
que "suite à la nouveauté qui a
touché le secteur sauvegardé, le

plan permanent, considéré
aujourd'hui comme outil de ges-
tion du secteur, se substitue au
plan d'occupation des sols
(POS)". Après "l'inscription de la
vieille ville de Miliana, la liste
des secteurs sauvegardés compte
à présent 23 sites", a-t-il
expliqué, précisant que
"l'élaboration du plan permanent
passe, conformément au décret
exécutif 03-324, par trois étapes.
Le diagnostic, puis le projet des
travaux urgents, d'analyses his-
torique et méthodique de l'avant-
projet, et enfin, la rédaction
finale du plan".
Lors de cette journée d'étude,
plusieurs communications ont été
présentées au sujet de "La carte
archéologique" par des
chercheurs du Centre national de
recherche en archéologie
(CNRA) et du Centre national de
recherches préhistoriques,
anthropologiques et historiques
(CNRPAH). Dans le cadre de la
célébration de la Journée
nationale de La Casbah,
l'exposition de la céramique et de
l'artisanat (ustensiles et habits tra-
ditionnels) propres à Alger, s’est
tenue au Bastion 23.

Impliquer les associations
La fondation Casbah a appelé à
impliquer les associations de pro-
tection du patrimoine bâti de La
Casbah d'Alger dans les dif-
férentes opérations de restaura-
tion envisagées par les pouvoirs
publics pour la sauvegarde de ce
site historique inscrit au patri-
moine mondial de l'humanité de
l'Unesco en 1992. Lors d'une ren-
contre avec la presse nationale, à
l'occasion de la célébration de la
Journée nationale de La Casbah
(23 février), le chercheur Omar
Hachi, a souligné la nécessaire
implication des associations de
protection du patrimoine, à
l'instar de la fondation Casbah
dont il est membre, dans les
opérations de restauration envis-
agées par les pouvoirs publics
afin de coordonner les efforts de

sauvegarde des éléments de ce
patrimoine. La fondation Casbah,
qui connaît tous les aspects du
dossier de réhabilitation de ce site
historique, inscrit au patrimoine
mondial de l'humanité, peut con-
stituer une "force de proposition
pour le ministère de la Culture et
les pouvoirs publics en charge de
cette réhabilitation", a estimé M.
Hachi lors de la rencontre qui a
été marquée par l'installation de
Hamid Haddadj à la tête de la
fondation en remplacement d'Ali
Mebtouche. Le chercheur a rap-
pelé les différentes initiatives
menées par les pouvoirs publics
en faveur de La Casbah d'Alger et
la chronologie de son classement
depuis la promulgation d'un
décret exécutif en 1973, puis en
1989, jusqu'à son inscription au
patrimoine mondial de l'humanité
de l'Unesco en 1992. Il a égale-
ment évoqué l'arsenal juridique
mis en place pour la protection du
patrimoine historique et
archéologique d'Alger, citant par-
ticulièrement le Plan permanent
de sauvegarde et de mise en
valeur de La Casbah d'Alger
(2013). La situation de La Casbah
s'est aggravée et compliquée
davantage après le lancement des
opérations de réaménagement en
1985 et le début des opérations de
maintien non étudiées voire non
conformes aux normes par les
entreprises d'entrepreneuriat.
Cette succession d'événements a
mené à la démolition des
quartiers et de lots en entier, pour
ne citer que les quartiers situés à
Zoudj-Ayoune, Soustara, Souk
el- Djemâa, devenus des espaces
vides toujours pas aménagés mal-
gré leur valeur historique. "Le
plan des secteurs préservés
visant le réaménagement du cen-
tre historique de la ville, entrave
les opérations d'intervention
dans le tissu urbain de La
Casbah", a-t-il souligné. Pour sa
part, Abdelkrim Ziani, membre
de la fondation Casbah a passé en
revue le passé séculaire de cette
ville, considérée comme un

espace urbain vivant témoin de
l'histoire mémorielle collective
algérienne et du génie civil local,
mettant en avant les efforts
déployés par les membres de la
Fondation en vue de "protéger la
ville séculaire et réhabiliter ce
centre historique". A l'occasion
de cette manifestation coïncidant
avec la Journée nationale de La
Casbah, un musée a ouvert ses
portes pour permettre aux visi-
teurs de s'informer, via des pho-
tographies, sur les martyrs parmi
les enfants de La Casbah qui sont
tombés au champ d'honneur pour
recouvrer l'indépendance.

L'artisan de la casbah en
voie de disparition

L'artisanat traditionnel, autre fois
répandu dans La Casbah d'Alger,
est aujourd'hui menacé de dis-
parition devant la grande baisse
du nombre d'artisans, la dégrada-
tion du cadre urbain de la Médina
et l'absence de soutien à ces pro-
fessions qui souffrent en silence
depuis de nombreuses années. Le
visiteur de La Casbah d'Alger,
classée au patrimoine mondial de
l'humanité en 1992, peut relever
que les artisans encore en activité
se comptent sur les doigts d'une
main et se trouvent majoritaire-
ment dans la haute Casbah, parti-
culièrement à la rue Sidi-Driss-
Hamidouche ou aux alentours de
la mosquée Sidi-Ramdane, où les
bâtisses sont encore relativement
en bon état de conservation et où
les ruelles sont sécurisées.
Rencontrés par l'APS, des artisans
affirment qu'ils "sont à peine une
dizaine encore en activité", dans
l'ébénisterie d'art, la dinanderie et
la céramique, et que ces métiers
tendent à disparaître devant la
dégradation du cadre urbain de la
médina et le manque d'intérêt des
jeunes qui se sont détournés de
ses métiers qui manquent de
moyens et de soutien des pou-
voirs publics. Aigri après de nom-
breuses désillusions, le dinandier
El Hachemi Ben Mira confie sa
tristesse en voyant ce qu'est
devenu sa Casbah natale et ses
métiers regrettant "qu'ils ne sont
plus que deux à perpétuer cette
tradition aujourd'hui dans de
petites échoppes même s'il a lui-
même formé une trentaine de
jeunes". Avec beaucoup de nos-
talgie, il évoque une époque où
les "rues prenaient le nom des
métiers qui y étaient exercés et où
ils étaient une trentaine de
dinandiers à travailler le cuivre

pour les besoins des fêtes famil-
iales et pour l'usage quotidien".
Après 58 ans de métier, El
Hachemi Ben Mira, qui a appris
le métier dans l'atelier de
Mohamed Zoulou, constate que
les artisans de La Casbah sont
"une espèce en voie de dispari-
tion" en énumérant ceux qui nous
ont quitté et ceux ayant arrêté
leurs activités. Refusant de
demander toute forme d'aide il
continue à proposer ses créations,
bijoux, luminaires et ustensiles de
cuisine et de bain, et des antiqui-
tés remontant à la période
ottomane chinés chez les habi-
tants. Dans la haute Casbah, la
céramiste Bahia Rouibi a rouvert
son atelier après plusieurs mois
de fermeture et propose des
objets de décorations et de petits
souvenirs aux visiteurs. Bahia
Rouibi, qui loue un petit atelier,
regrette d'être confrontée à autant
de difficultés liées au "prix exor-
bitant de la matière première
importée et l'absence
d'implication des artisans dans
les projets publics de restaura-
tion".
Autre artisan rencontré dans la
haute Casbah, Khaled Mahiout,
spécialisé dans l'ébénisterie d'art
et la restauration du bois qui a
hérité ce métier de son père. Dans
son atelier de la rue Sidi-Driss-
Hamidouche, il travaille avec son
fils pour réaliser des portes, des
rampes, des colonnes et autres
miroirs en plus de restaurer des
pièces anciennes pour les
mosquées, hôtels et particuliers.
Agé de 70 ans, il évoque une
époque où La Casbah était auto-
suffisante en matière d'artisanat
et estime que "le renouveau de la
médina doit également passer
par la mise en valeur de ses
métiers." Malgré la dégradation
du cadre urbain et la rareté des
visiteurs, une autre famille a
décidé d'ouvrir un restaurant tra-
ditionnel en 2019, baptisé "La
nostalgie". Karim le gérant de cet
établissement installé dans la
maison familiale et qui propose
des tables installées dans les
escaliers d'une venelle, considère
son projet comme une petite
pierre à l'édifice de la mise en
valeur des lieux.
Il plaide cependant pour
"l'ouverture des nombreuses
échoppes fermées et à sécuriser
les lieux pour insuffler une nou-
velle dynamique touristique".

R. C.

Symbole de l’authenticité du
patrimoine algérien et témoin
vivant de la glorieuse
Numidie, le tombeau
d’Imedghassen, situé dans la
commune de Boumia, à
Batna, a bénéficié d’un
programme budgétaire
ambitieux destiné à sa
restauration en profondeur,
suscitant un réel espoir chez
les spécialistes qui
souhaitent ardemment la
préservation du plus ancien
monument historique en
Algérie et dans l’Afrique du
Nord.

D écidée à la faveur de la levée
du gel sur le projet annoncée
par le gouvernement, la restau-

ration du tombeau qui sera supervisée
par des spécialistes algériens en coor-
dination avec des entreprises relevant
du ministère de la Culture et
l’association des Amis
d’Imedghassen, s’est vue allouer un
montant estimé à 150 millions de
dinars, en plus de 500.000 dollars
accordés dans le cadre d’une conven-
tion avec les États-Unis.
Selon Bilal Benaziz, responsable du
site d’Imedghassen et représentant de
l'Office national de gestion et
d’exploitation des biens culturels
(OGEBC), le tombeau évoqué pour la
première fois par l’historien Abou
Oubeid El Bakri (1030-1094) sous
l’appellation de "tombe de
Madghous" renvoie à une période
importante de l'histoire de l'Algérie
"en raison de ses caractéristiques
techniques et architecturales mar-
quant la transition entre l’art grec et
égyptien".
"A partir de là apparait l'importance
de ce monument qui constitue un
témoin vivant du brassage culturel de
cette époque, en plus de son ines-
timable valeur historique et esthé-
tique'', a ajouté le même responsable,
affirmant que ce site est appelé à
devenir, après la "restauration, une
destination touristique susceptible de
promouvoir la culture de la région,
dont les vestiges numides éclipsés
parfois par certains sites romains".
Rappelant que "ce monument a fait
l’objet de plusieurs projets visant sa
préservation, notamment l’étude rel-
ative au plan de protection et de
rénovation du site et sa région, M.
Benaziz a indiqué que "la première
étape a été achevée, tandis que la
deuxième est actuellement à l’arrêt

suite à des réserves non levées par le
bureau d’études. Cela, en plus du
projet de sécurisation et de valorisa-
tion conformément au programme de
soutien et de valorisation du patri-
moine culturel, dans le cadre d’une
convention entre l’Union européenne
et l'Algérie datant de 2016".
La même source a relevé, en outre,
que le "tombeau d’Imedghassen a
bénéficié, antérieurement à cette
opération, de plusieurs rénovations
entre 1972 et 1973 dirigées par une
commission mixte algéro-italienne
dans le but de consolider certaines
parties du monument".
Le fait important et à retenir dans ce
projet de restauration du tombeau
d’Imedghassen, agréé par le min-
istère de la Culture et des Arts et
soutenu par l’État est d’être entrepris
par des experts algériens.
L'association des Amis
d’Imedghassen contribuera à ce pro-
jet à travers le suivi des travaux ainsi
que l’accompagnement des autorités
locales et les entreprises chargées par
la tutelle de sa concrétisation suivant
des méthodes scientifiques permet-
tant de mettre un terme à sa détériora-
tion afin de le préserver.
L’association des Amis
d’Imedghassen œuvre, depuis
plusieurs années, à la protection du
tombeau, notamment à travers
l’organisation du marathon
d’Imedghassen. La restauration du
site sera lancée prochainement avec
la coopération des autorités locales.
Suite à la visite de la ministre de la
Culture et des Arts sur les lieux, le
wali de Batna, Toufik Mezhoud, a
décidé de raccorder le site au réseau
d’alimentation en eau et au réseau

d’électricité pour faciliter les travaux
qui devront durer cinq années. La
vulnérabilité du monument s'est
accrue ces dernières années ce qui
suppose que les interventions pro-
grammées sur le site doivent être exé-
cutées avec une attention particulière
et une technicité minutieuse en tenant
compte notamment de toutes les
études et les tentatives de restauration
précédentes.

Eviter l'effondrement
du mausolée

Des spécialistes, des acteurs du mou-
vement associatif et autres experts en
patrimoine archéologique consid-
èrent que "ce projet intervient à point
nommé et constitue une urgence pour
éviter la dégradation d'autres parties
du tombeau qui pourraient précipiter
son effondrement".
A cet effet, l'expert en archéologie et
conseiller de la ministre de la Culture
et des Arts, Abderrahmane Khalifa, a
affirmé que le "tombeau
d’Imedghassen arbore d’importants
dommages au niveau du dôme dont la
destruction a favorisé l'infiltration
des eaux de pluie en profondeur, y
compris dans la chambre funéraire et
l’assise déjà fragilisée de ce monu-
ment archéologique".
Construit au IVe siècle avant J.-C, ce
monument est considéré comme le
plus ancien site historique et
archéologique d'Algérie, ce site a fait
l’objet d’après "Kitab El Istibsar"
datant du XIIIe siècle de l'Hégire,
d’une tentative de démolition après
que les fixations en plomb (pierre de
tailles unifiées par des crampons en
bois enveloppés de plomb) reliant les
pierres de l’édifice de la base au som-

met aient été enlevées, mais le
tombeau a finalement résisté.
Erigé sur une petite colline, dans le
douar Ouled-Zayed (commune de
Boumia), à environ 30 kilomètres à
l’ouest de Batna, le "tombeau
d’Imedghassen reflète l'architecture
funéraire d’une imposante "bazina"
qui représente une tombe royale
numide", selon Abdelkader Bitam,
chef de service du patrimoine culturel
de la direction de la culture.
"Certains spécialistes attestent que
ce tombeau est celui d’Imedghassen,
roi des amazighs Zénètes, alors que
d’autres affirment que c'est plutôt le
tombeau du roi Syphax", a affirmé
par ailleurs la même source. Bâti en
grosses pierres brutes minutieuse-
ment taillées portant des inscriptions
numides antérieures à l’invasion
romaine, ce tombeau conjuguant
l’architecture égyptienne et grecque a
été construit sous forme d'un dôme
d'une hauteur de 19 mètres reposant
sur une base cylindrique d'un
diamètre de 59 mètres orné de 60
colonnes doriques.
"Plusieurs recherches
archéologiques ont été menées sur le
site entre 1858 et 1867 et d’autres en
1873", a fait savoir la même source,
rappelant que le tombeau
d’Imedghassen a été "classé dans la
liste des sites et monuments antiques
en 1900".
La même source a ajouté que "ce site
archéologique a été publié dans le
Journal officiel le 23 janvier 1968,
avant de proposer en 2002 ce monu-
ment classé patrimoine national, au
même titre que d’autres tombeaux
anciens, à un classement au patri-
moine mondial".
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Les dossiers de réhabilitation et de restauration de 32 sites historiques et de vieilles bâtisses
dans le secteur sauvegardé de La Casbah d'Alger sont à l'étude, a annoncé le conservateur

du patrimoine culturel à l'Agence nationale des secteurs sauvegardés (ANSS).
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La deuxième édition de l’exposition col-
lective de toiles, "La Serbie vue par des
artistes algériens", évoquant l’amitié
algéro-serbe à travers la mise en valeur
des patrimoines culturels des deux pays,
a été inaugurée, à Alger. Visible
jusqu’au 4 mars à la galerie "Baya" du
Palais de la culture Moufdi-Zakaria,
l’exposition, célébrant l’amitié entre les
deux pays et la fête nationale serbe (15
février), a été conjointement ouverte par
la ministre de la Culture et des Arts,
Malika Bendouda et l’ambassadeur de la
République de Serbie Aleksandar
Jankovic. Donnant libre court à leurs
créativités, une quinzaine de plasticiens,
ont réalisé une cinquantaine de toiles
conçues dans différents courants artis-
tiques et un mélange de couleurs vives
aux formes poétiques, figuratives ou
abstraites.
Les symboles des deux pays, la beauté

de leurs paysages à l’âme balkanique et
méditerranéenne, la richesse de leurs his-
toires et la profondeur de leurs tradi-
tions, sont autant de thèmes développés
dans des toiles peintes à l’huile ou à
l’acrylique dans des techniques mixtes.
A travers de belles poésies muettes ces
artistes ont établi des passerelles
d'amitié entre les deux pays à l'instar de
Yacine Kezas, Assia Gas, Nadjima Laib,
Djamila Ababsia, Rachida Bakhti,
Ahmed Mechedal, Hadia Hadjeres, ou
encore Said Rahmani. Ainsi, dans un
élan créatif prolifique, Yacine Kezas a
embelli l’espace avec, "La femme
poupée","L’Homme et le
Pouvoir","L’attente d’une mère" et "Les
jumeaux", alors que Assia Gas , autodi-
dacte talentueuse au pinceau joyeux et
pointu, a rendu, "Leriem", "Le Canyon
de l’Uvac" et "La forteresse de
Smederevo" (symbole historique en

Serbie). En présence de représentants de
différentes missions diplomatiques
accréditées à Alger invités à ce
vernissage, la ministre de la Culture et
des Arts, Malika Bendouda , à rappelé la
qualité des relations "hautement ami-
cales" entre l’Algérie et la Serbie, met-
tant l’accent sur le rôle de l’art, "facteur
de consolidation des liens culturels"
entre les deux pays. Malika Bendouda a
annoncé le lancement, à la fin de la
semaine en cours, de "Lawhati", un nou-
vel espace virtuel dédié aux arts plas-
tiques.
De son côté, l’Ambassadeur de la
République Serbe Aleksandar Jankovic,
a évoqué les liens amicaux et historiques
entre la l’Algérie et la Serbie, en rap-
pelant le parcours du photographe-
caméraman serbe de la Révolution
algérienne, Stevan Labudovic (1926-
2017).

La citadelle d'Alger ou "Dar
Es'Soltane", site historique et
archéologique, siège de l'autorité poli-
tique durant les dernières années de la
régence d'Alger, connait une animation
et une activité notable depuis l'annonce
faite, fin novembre 2020, par l'Office
national de gestion et d'exploitation des
biens culturels protégés (Ogebc)
d'ouvrir la partie restaurée de ce site aux
visiteurs. Une affluence appréciable du
public est enregistré dans ce site sin-
gulier qui regroupe plusieurs bâtisses,
où les jeunes viennent à la découverte
des lieux et de leur histoire alors que les
plus âgés sont animé par la nostalgie et
la volonté de voir le résultat des travaux
de restauration. Des guides de l'Ogebc
proposent une visite à travers les parties

restaurées de la citadelle en mettant en
valeur l'aspect esthétique et les particu-
larité architecturales de ce site et des for-
tifications qui l'entourent. L'office
impose cependant des visites guidées
limitées à deux personnes par séance qui
auront l'occasion de voyager à travers le
temps et l'histoire grâce aux informa-
tions des guides et des reconstitutions
qui permettent une vision de Dar
Es'Soltane avant la colonisation
française et les différentes modifications
qui y ont été opérées. Les visiteurs peu-
vent également s'informer sur les tech-
niques de construction de l'époque,
ayant donné les somptueux palais et
mosquées de la citadelle, sur les fortifi-
cations, mais aussi sur celles relatives à
l'approvisionnement en eau, les aque-

ducs à souterazi notamment. Pas moins
de sept batteries totalisant près de 200
canons protègent la citadelle qui compte
également des ateliers de fabrication
d'armes, de munitions et de poudre à
canon. Les travaux de construction de
cette ensemble de 1.5 hectare avait com-
mencé en 1516 pour être terminé en
1591 avant de devenir en 1818, le siège
de la régence et le centre du pouvoir. Au
début de la colonisation française, le site
a été rapidement occupé et transformé en
centre militaire avant que de nouveaux
ouvrages ne viennent dénaturer la
citadelle comme une caserne et un
musée militaire installé par les
généraux de l'armée coloniale en lieu et
place des jardins. Les visiteurs sont con-
viés, tous les jours entre 9:00 et 17:00,

à découvrir le quartier des janissaires, le
bain des janissaires et le Bastion 5
accompagnés de guides de l'office qui
veillent au respect des mesures de
prévention contre la propagation du
coronavirus.

La visibilité acquise par l’art
pictural algérien a augmenté,
c’est indéniable. Certaines
barrières institutionnelles ont
été enjambées et des espaces
ont été créés grâce aux
initiatives privées et aux
réseaux sociaux qui ont
désenclavé les artistes et les
ont mis en contact avec le
monde.

CONTRIBUTION DE MYRIAM KENDSI

L es artistes ont abordé dans leurs
œuvres tous les problèmes qui
traversent l’Algérie contempo-

raine : la confiscation de l’histoire et
du pouvoir (les monstres de Bardi), le
traumatisme de la décennie noire
(Sofiane Zouggar et sa mémory of
violence), le désir d’exister (Djamel
Agania), le piège d’une économie
basée sur les hydrocarbures, les harra-
gas (Yasser Ameur), la violence des
rapports de genres, l’aliénation, les

rapports de domination, les tabous
(Yasser Ameur, El Meya et Fella
Tamzali Tahari, récemment
l’installation d’Abdo Shanan avec
Untold…).
Cependant se pose la question du pub-
lic, de sa sensibilisation et des dif-
férentes formes de structures qui
devraient être autant de d’interfaces
pour toucher le citoyen et permettre
l’appropriation de ce qui constitue de
fait la sève de notre roman national à
savoir l’art et la culture .
Les artistes et les créatifs en général

font face à de multiples contraintes
liées à l’administration et son manque
de transparence. Un décalage existe
entre les attentes, les besoins des créa-
teurs et les institutions qui devraient
être des facilitateurs pour accompagn-
er leur processus de médiation en
direction d’un public souvent néo-
phyte. Un travail de fond s’impose de
leur part pour apporter plus de trans-
parence et d’appui sans désir de
récupération, de cooptation ou
d’injonctions politiques via le soft
power . Actuellement il manque aux

artistes des espaces de travail, des
revues d’art, des critiques, des sys-
tèmes d’archivage, une commande
publique, des mécénats privés, une
organisation qui leur permette
d’exister de manière pérenne et une
meilleure répartition des soutiens et
réseaux sur le territoire national. Dans
un contexte où les écoles d’art sont
encore en grande difficulté, où les
galeries sont encore trop peu nom-
breuses, l’appétence pour l’art peu
cultivée dans l’éducation, la com-
mande publique absente, l’enjeu est
de taille.
Les artistes algériens ont une place à
prendre, loin des aliénations cul-
turelles provoquées par l’orientalisme,
l’acculturation, le tourisme de masse
ou la folklorisation des cultures
locales mais cela nécessite de la ténac-
ité loin des sirènes du marché de l’art
occidental en manque de nouveauté ,
de ses injonctions multiples ou de la
récupération d’un pouvoir à bout de
souffle, il y va de notre épanouisse-
ment et de notre rapport au monde.

M. K.

CULTURE

"LA SERBIE VUE PAR DES ARTISTES ALGÉRIENS"

Une exposition de toiles inaugurée à Alger

"DAR ES'SOLTANE"

La citadelle d'Alger dévoile ses secrets

Enjeux pour l’art pictural algérien

L'Algérie participe
au festival virtuel

"Mobile Film Festival
Africa"

Le court métrage "Manjich" (je ne viens
pas) du réalisateur algérien, Mustapha
Benghernaout, participe à la 1ère édition
du festival français virtuel "Mobile Film
Festival Africa", qui se poursuivra
jusqu'au 17 mars prochain, selon le site
électronique du festival. Ce court
métrage (70 secondes), consacré à la
question de l'émigration clandestine, est
disponible sur la plateforme officielle du
festival et ses pages officielles sur les
réseaux sociaux. Un total de 51 films
représentant 23 pays africains portant sur
différents thèmes, dont la Femme, les
droits de l'Homme, l'environnement et la
pandémie de covid-19, sont en compéti-
tion lors de ce festival, dont l'objectif
est de dénicher de nouveaux talents dans
le domaine de la réalisation ciné-
matographique et de les encourager à
réaliser des films avec leurs propres
moyens. Ce festival est dédié à la réali-
sation de courts métrages, via les
Smartphones, d'une durée d'une (1) à
deux minutes, précise la même source,
ajoutant que les prix seront remis mars
prochain en Tunisie. Né en 1987 à
Mostaganem, le réalisateur autodidacte
Benghernaout a participé à plusieurs
concours et festivals internationaux et
obtenu plusieurs récompenses. Le festi-
val "Mobile Film Festival Africa", qui
est le nouveau concept du festival inter-
national des courts métrage "Mobile
Film Festival", a été créé en 2005 par un
réalisateur français.



La formation de 7 jours a été
encadrée par des experts
dans l’inspection de la pêche
au thon, dont un expert de la
Commission internationale
pour la conservation des
thonidés de l'Atlantique
(ICCAT),

PAR BOUZIANE MEHDI

Q uatorze inspecteurs de pêche de
différentes wilayas dans l’ouest
du pays ont pris part à une for-

mation sur la pêche au thon rouge en
haute mer organisée à l’Institut tech-
nologique de pêche et d’aquaculture
(ITPA) d’Oran, ont fait savoir à l’APS
des encadreurs.
Le directeur de la pêche et des res-
sources halieutiques, Lahouari
Kouissem, a précisé que la formation
de sept jours a "été encadrée par des
experts dans l’Inspection de la pêche
au thon, dont un expert de la
Commission internationale pour la
conservation des thonidés de
l'Atlantique (ICCAT)."
Les participants à la formation ont
suivi une partie théorique abordant la
réglementation de la pêche hauturière,
notamment celle du thon rouge, et une
partie pratique sur les mesures de
sécurité maritime, le matériel de la

pêche et les techniques du contrôle de
la pêche, a indiqué l’APS, ajoutant
qu’il s’agit, par ailleurs, de former ces
inspecteurs sur l’utilisation d’un logi-
ciel permettant d’estimer le tonnage
du thon capturé vivant pour être
graissé dans des fermes aquacoles
spécialisées et soulignant que la pêche
en haute mer constitue un des jalons
de la nouvelle stratégie nationale
régissant le domaine de la pêche et de
l’aquaculture.
Selon Lahouari Kouissem, la "pêche
côtière n’est plus en mesure de satis-
faire les besoins en ressources halieu-

tiques", déclarant que
l’"encouragement de l’investissement
en construction navale de grands
navires, thoniers notamment, et de la
formation sur la pêche hauturière sont
les premières recommandations du
ministère de tutelle". Pour rappel e
ministre de la Pêche et des
Productions halieutiques, Sid-Ahmed
Ferroukhi, en visite à Tlemcen, avait
annoncé que "le port de Sidi-Youchâa
dans la daïra de Ghazaouet, sera
dédié à la pêche hauturière".

B. M.

Les superficies irriguées ont enregis-
tré une extension inédite, ces der-
nières années à Djelfa, à l’origine
d’un saut qualitatif dans le secteur
agricole local, contribuant particuliè-
rement au développement de la céréa-
liculture, dont les indices de crois-
sance augurent de perspectives pro-
metteuses.
L’extension de la superficie irriguée a
participé grandement à
l’augmentation des rendements de la
production agricole notamment dans
la filière céréalière, pour laquelle le
rendement moyen à l’hectare à plus
que doublé en passant de 30 qx/ha à
60, et ce grâce à l’adoption de diffé-
rents systèmes d’irrigation modernes.
Ce qui a permis d’augmenter la pro-
ductivité en procédant à l’extension de
la superficie irriguée avec l’utilisation
d’un système d’irrigation par asper-
sion.
Les résultats du système d’irrigation
par aspersion sont visibles et se tradui-
sent par une amélioration des rende-
ments à l’hectare et de ce fait de la
production qui a doublé au fil des ans.
Le recours à l’irrigation a également
permis de diversifier les cultures, hors
celles dites pluviales. Les superficies

irriguées ont enregistré un important
essor ces dernières années, en passant
de 1.074 hectares en 2010, à pas
moins de 19.180 hectares en 2020,
prévoyant un accroissement de cette
superficie durant la présente cam-
pagne labours-semailles, pour attein-
dre les 22.627 hectares, soit une
hausse de 18 %.
Les "programmes d’électrification
agricole et le règlement de la situation
foncière des agriculteurs ayant pro-
cédé à la mise en valeur des terres à
travers la wilaya ont contribué de
manière significative à l’extension de
la superficie irriguée" a observé ce
même responsable.
L’augmentation de la superficie irri-
guée est aussi le fruit d’une prise de
conscience chez les agriculteurs et
leur adoption des techniques
modernes dont la mécanisation agri-
cole et les systèmes d’irrigation
d’appoint, outre les campagnes de
vulgarisation agricoles initiées par la
DSA à travers les ondes de la radio
locale, et autres activités d’orientation
organisées par les instituts techniques
du secteur. Suite au constat des faibles
rendements de 30 qx/ha, réalisés
durant les campagnes précédentes

dans la filière céréalière, la DSA a
décidé d’assurer un accompagnement
technique aux céréaliculteurs en vue
du relèvement de la production, à tra-
vers une maîtrise de l’itinéraire tech-
nique de la filière.
Les céréaliculteurs bénéficient, en
outre, de nombreux programmes de
soutien, qui leur permettent
l’acquisition d’équipements
d’irrigation, pompes, machines,
semences traitées et autres engrais
chimiques.
A noter que la wilaya de Djelfa, qui
est une région steppique par excel-
lence, compte un nombre de zones
naturellement irriguées, représentées
par les "dhayates" (des sites
d’écoulement et de collecte d’eau de
pluie), outre les terres situées sur les
berges des cours d’eau et oueds, esti-
mées à quelque 9.730 hectares.
Les superficies irriguées de la wilaya
sont majoritairement concentrées dans
les régions agricoles de la partie nord
de Djelfa, soit Bouirette-Lehdeb, El-
Birine, Sidi-Laâdjel, et Had-Shari. A
cela s’ajoutent les surfaces irriguées
du la partie Sud, situées à Messaâd,
Aïn-Ibel, Tadmit et Deldoul.

APS
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MOSTAGANEM
1 milliard DA pour
le développement

des communes
Un budget d’un milliard de dinars a été
consacré au programme de développe-
ment au profit des communes de la
wilaya de Mostaganem. Cette enve-
loppe budgétaire concerne la première
tranche des opérations de développe-
ment enregistrées au titre de l’année en
cours au profit de la population de
quelque 170 villages, en majorité clas-
sés dernièrement comme zones
d’ombre. Ce programme de développe-
ment comprend 69 projets de désencla-
vement des zones reculées et la moder-
nisation du réseau routier, parallèle-
ment à 12 autres de réhabilitation de
l’éclairage public et d’amélioration
urbaine. Les communes concernées ont
bénéficié de 28 projets d’alimentation
en eau potable et d’amélioration de
l’équipement public de l’eau, ainsi que
26 autres de raccordement aux réseaux
d’assainissement, en plus de trois pro-
jets de réalisation de stades et de ter-
rains de proximité.
Le wali de Mostaganem a instruit les
P/APC à accélérer les procédures admi-
nistratives pour entamer les travaux de
ces projets et leur suivi sur le terrain,
avec la collaboration des associations
et de la société civile locales.
Parallèlement, 45 autres opérations
seront réceptionnées au profit des
zones d’ombre, qui bénéficient actuel-
lement de la priorité, en plus de 242
projets entrés en service fin décembre
2020. En 2020, 462 zones d’ombre
ont bénéficié, à ce jour, de 284 opéra-
tions urgentes de développement lan-
cées par les autorités locales au
deuxième semestre 2020, avec une
enveloppe budgétaire de plus de 3 mil-
liards de dinars.

MILA
Réalisation de
10 opérations

d’implantations de
prothèses du genou

Des interventions d’implantation de la
prothèse du genou ont été réalisées au
profit de dix malades au sein de
l’établissement public hospitalier
Frères-Meghlaoui de la ville de Mila.
Premières du genre dans la wilaya de
Mila, cinq interventions de ce type ont
été effectuées à l’initiative d’un staff
médical composé de spécialistes en
chirurgie orthopédique, avec le soutien
professeur Abderrahmane Bourahla,
spécialiste en chirurgie orthopédique au
CHU de Constantine.
L’hôpital a mis en place tous les
moyens à la disposition du staff médi-
cal, dont la mobilisation de 3 millions
de dinars pour l’acquisition des pro-
thèses pour les malades dont la pro-
grammation a été faite après avoir
contacté tous les établissements
publics hospitaliers de la wilaya et
effectué les consultations médicales
nécessaires.
Ces opérations ont été organisées dans
le cadre d’une caravane chirurgicale
visant à former les staffs médicaux de
l’EPH Frères-Meghlaoui et des EPH
d’autres wilayas, dont celui de Tébessa,
à ce type d’intervention chirurgicale.

APS

ORAN, INSTITUT D’AQUACULTURE

Formation d’inspecteurs de
pêche au thon en haute mer

DJELFA, DÉVELOPPEMENT DE L’AGRICULTURE

Des perspectives prometteuses
pour la céréaliculture

6 PUBLICITÉ MIDI LIBRE
N° 4203 | Jeudi 25 février 2021

Midi Libre n° 4203- Jeudi 25 février 2021 - Anep 2116 003 619 Midi Libre n° 4203- Jeudi 25 février 2021 - Anep 2116 003 650

Midi Libre n° 4203- Jeudi 25 février 2021 - Anep 2116 003 632

leurs offres pendant une durée équivalente

Lʼoffre économiquement
la plus avantageuse

comme inférieure offre
financié parmi

les offres qualifiées
techniquement.

Lʼoffre économiquement
la plus avantageuse

comme inférieure offre
financié parmi

les offres qualifiées
techniquement.

Lʼoffre économiquement la
plus avantageuse comme

inférieure offre financié
parmi

les offres qualifiées
techniquement.

Lʼoffre économiquement
la plus avantageuse

comme inférieure offre
financié parmi

les offres qualifiées
techniquement.

Lʼoffre économiquement la
plus avantageuse comme

inférieure offre financié
parmi

les offres qualifiées
techniquement.



Belux a l'intention de
participer activement et
efficacement à
l'embellissement des villes
algériennes, notamment la
capitale Alger qui nécessite
un éclairage public digne des
mégapoles et des grandes
capitales.

PAR AMAR AOUIMER

B elux Alliance Siyaha déve-
loppe une écoute appropriée
des citoyens algériens pour

offrir des produits novateurs et effi-
caces, pour des projets à forte noto-

riété, qui mettent en valeur notre
patrimoine architectural, nos villes,
nos résidences, nos hôtels, nos pla-
cettes, nos stades, nos territoires et
notre pays. Nous avons choisi, à tra-
vers notre catalogue Siyaha, de vous
faire voyager à travers les 48
wilayas afin de vous faire découvrir
les grandes richesses et l'énorme
potentiel de nos territoires. Nous
sommes les spécialistes de
l'éclairage en Algérie depuis 1975.
Nous nous sommes engagés sur la
voie de la durabilité, de la création,
de l'innovation et du design pour
valoriser vos villes et notre pays.
Nous avons toujours été fidèles et
respectueux des normes et des parti-

cularités techniques et environne-
mentales de nos villes. Nos produits
sont réalisés avec des matériaux de
qualité, au premier rang de
l'aluminium, recyclable à 100 % et à
l'infini, des LED, du solaire - là où il
en faut -, et des lignes de mobilier
lumière fonctionnelles et inspirées.
A l'écoute des prescripteurs, Belux
innove et garantit ses produits et
veille à ce que les fraudeurs et
copieurs ne puissent exister en
Algérie.
Belux estime que la lumière révèle
le tourisme nocturne 2021 de sa
capitale emblématique bougie. La
lumière vecteur du développement
local et de la civilisation à la res-

cousse du marché de la touristifica-
tion à l'heure de la crise sanitaire
planétaire du Covid-19.
Belux recommande le rapproche-
ment avec Belux alliance siyaha
pour développer et promouvoir un
tourisme local florissant. Il est temps
de rebondir à la recherche des gise-
ments touristiques, de dévoiler les
trésors patrimoniaux très souvent
méconnus et planter les racines du
futur.
La lumière demeure la valeur
motrice et la source d'où jaillit des
laboratoires innovants sur tout le ter-
ritoire national. Et de bougies jaillira
le tourisme nocturne.

A. A.

MIDI LIBRE
N° 4203 | Jeudi 25 février 202112 ÉCONOMIE

BELUX ALLIANCE SIYAHA À L'ÉCOUTE DES CONTRIBUTEURS

Respect des normes techniques
et environnementales

Le ministre du Travail, de l'Emploi
et de la Sécurité sociale, El Hachemi
Djaâboub, a annoncé le lancement
"dans les toutes prochaines
semaines" d'une opération
d'insertion intensifiée des jeunes, a
indiqué un communiqué du minis-
tère.
S'exprimant lors de la cérémonie
d'installation de 12 directeurs de
l'Emploi de wilaya, organisée lundi
au siège du ministère, Djaâboub a
fait savoir qu'"une opération
d'insertion intensifiée des jeunes
sera lancée dans les toutes pro-
chaines semaines".
A cette occasion, le ministre a ins-

truit les directeurs de wilayas à
l'effet de "veiller à la poursuite des
efforts visant à améliorer les presta-
tions du service public et prendre en
charge les dossiers prioritaires,
notamment celui de l'insertion pro-
fessionnelle des jeunes dans le cadre
des contrats de pré-emploi".
Soulignant la nécessité de "suivre
quotidiennement et rigoureusement
l'opération d'insertion pour la para-
chever dans les délais impartis, en
vertu du décret exécutif numéro 19-
336 du 8 décembre 2019", Djaâboub
a indiqué que ce dossier "fait l'objet
d'un intérêt particulier de la part du
président de la République,

Abdelmadjid Tebboune". Dans le
même sillage, le ministre du Travail
a insisté sur l'impératif d'assurer "un
bon accueil au profit aux citoyens et
d'écouter leurs préoccupations, en
œuvrant sans relâche pour la lutte
contre le fléau de la bureaucratie et
en fournissant un service public de
qualité dans le cadre du respect en
vue de donner une image positive du
secteur au niveau local".
En ce qui concerne les directeurs de
wilaya, le ministre a affirmé que
cette opération vise à "impulser une
nouvelle dynamique au niveau local
en offrant aux jeunes cadres les pos-
sibilités d'accéder aux postes de res-

ponsabilité, dans le cadre du plan
mis au point pour la promotion des
ressources humaines au niveau du
secteur, et sur la base de la compé-
tence, premier critère des promo-
tions".
L'installation s'est faite sur la base
d'une "opération d'évaluation rigou-
reuse de la performance qualitative
et quantitative des cadres au niveau
local, afin d'améliorer la gouver-
nance et le service public au niveau
du secteur et promouvoir la qualité
des relations avec le citoyen", a
conclu le communiqué.

R. E.

Le groupe pétrolier Total n'anticipe
pas de baisse de la demande
d'hydrocarbures avant 2030, a
déclaré son P.-dg, Patrick Pouyanné,
précisant que l'entreprise envisage
d'augmenter sa production quoti-
dienne durant cette période.
S'exprimant lors de la conférence
"International Petroleum Week" sur
l'industrie du pétrole qui se tient par
visioconférence, Pouyanné a affirmé
que le groupe Total n'anticipe pas de
baisse de la demande en pétrole et
gaz avant 2030.
En conséquence, "Total envisage de
passer sa production quotidienne
d'équivalent pétrole et gaz de 3 mil-
lions de barils actuellement à 4 mil-
lions d'ici 2030, grâce au renfort
attendu du gaz naturel liquéfié
(GNL) et du renouvelable", a-t-il

précisé. Le groupe français reste
cependant "très fier de produire du
pétrole", a souligné Pouyanné, indi-
quant que l'économie mondiale était
encore largement dépendante de
l'énergie fossile. "La transition éner-
gétique doit être faite, mais elle
prendra du temps car les énergies
renouvelables sont coûteuses à met-
tre en œuvre", a précisé le patron du
géant énergétique, qui s'est engagé à
atteindre la neutralité carbone d'ici
2050.
Mais s'il reste "prudent pour l'année
en cours, Pouyanné attend une aug-
mentation des rentrées d'argent de
Total puisqu'une augmentation du
prix du baril de 10 dollars apporte
3,2 milliards de flux de trésorerie à
l'entreprise" , a-t-il souligné encore
une fois.

Or le baril de Brent, la référence
européenne, est passé d'un peu plus
de 35 dollars début novembre, juste
avant l'annonce des vaccins contre la
Covid-19, à 65 dollars ces jours-ci.
Le sujet du "pic pétrolier" est large-
ment discuté au sein de l'industrie,
beaucoup d'acteurs se demandant si
la demande va vraiment rebondir ces
prochaines années au-delà d'un
maximum qui aurait été atteint en
2019.
Depuis, la pandémie a fait plonger la
demande d'hydrocarbures, et la tran-
sition énergétique mine les perspec-
tives à long terme.
Pendant longtemps, les experts ont
cherché à déterminer le moment où
les réserves mondiales de pétrole
commenceraient à décliner.
Aujourd'hui, ils s'interrogent surtout

sur le moment où c'est la demande
qui commencera à basculer. En
attendant, les finances des majors
ont souffert l'an dernier. Total a par
exemple annoncé au début du mois
une perte nette de 7,2 milliards de
dollars en 2020, contre un bénéfice
de 11,2 milliards en 2019, en raison
de dépréciations et des cours bas du
pétrole du fait de la crise sanitaire.
Ses concurrents européens et améri-
cains ont partagé des résultats sem-
blables.
Le groupe a, par ailleurs, comme
projet de marquer sa diversification
au-delà du pétrole en adoptant un
nouveau nom : Total Energies.
Présenté à l'occasion des résultats
annuels ce mois-ci, il sera proposé
aux actionnaires au printemps.

R. E.

EMPLOI

Lancement prochain d'une opération d'insertion intensifiée

HYDROCARBURES

Pas de baisse de la demande en pétrole
et gaz avant 2030

Le Premier ministre, Abdelaziz
Djerad, s’est exprimé, hier, sur
l’affaire de l’acquisition par
Sonatrach de la raffinerie
Augusta en Italie.

PAR RAHIMA RAHMOUNI

T out en annonçant que le pôle judi-
ciaire économique et financier a
ouvert une enquête judiciaire concer-

nant l’acquisition de cette raffinerie,
Abdelaziz Djerad a fait savoir qu’un "man-
dat d’arrêt international a été émis par le
juge d’instruction à l’encontre du principal
responsable dans cette acquisition".
Djerad ne le cite pas nommément, mais il
s’agit de l’ex-P.-dg de Sonatrach,
Abdelmoumen Ould Kaddour, actuelle-
ment à l’étranger. Ce dernier, était à la tête
du groupe Sonatrach au moment du rachat
de la raffinerie d’Augusta à la multinatio-
nale américaine ExxonMobil. Ould
Kaddour avait même défendu cette acquisi-
tion. Le Premier ministre a déclaré que "la
Justice poursuivra les responsables impli-
qués dans les affaires de corruption où
qu’ils se trouvent".
Abdelaziz Djerad s’est exprimé dans un
discours prononcé depuis Hassi- R’mel à
l’occasion de la célébration du 50e anniver-
saire de la nationalisation des hydrocar-
bures et du 65e anniversaire de la création
de l’Union générale des travailleurs algé-
riens (UGTA). Rappelons qu’en juillet
2020, le tribunal de Bir-Mourad-Raïs a
décidé d’engager une enquête pour situer
les responsabilités dans l’acquisition par
Sonatrach de la raffinerie d’Augusta en
Italie. La justice a placé en détention pro-
visoire l’ex-vice-président du groupe
Sonatrach Ahmed Mazighi et conseiller de
l’ancien P.-dg de Sonatrach Abdelmoumen
Ould Kaddour. Il est poursuivi pour "dila-

pidation de l’argent public et abus de fonc-
tions".
Le ministre de l’Énergie sortant,
AbdelmadjidAttar, avait confirmé fin août
dernier que l’affaire de cette raffinerie était
devant la justice. "Quand on m’a informé
du projet (rachat de la raffinerie d’Augusta,
ndlr), on m’a dit que c’était une bonne
affaire, ça va réduire nos importations, on
va pouvoir traiter le brut algérien. J’ai dit
que c’est une bonne affaire. Mais finale-
ment, le dossier est tout à fait autre", avait
déclaré le ministre de l’Énergie dans
l’émission LSA Direct du Soir d’Algérie.
Attar avait ajouté que le "dossier de cette
raffinerie est en justice" et a préféré ne pas
trop en parler et laisser la justice faire son
travail.

Plus de 700 millions de dollars
pour une raffinerie

vieille de 70 ans
Après avoir signé l’accord de vente avec
Esso Italiana, filiale italienne
d’ExxonMobil, en mai 2018, Sonatrach
avait conclu la vente de la raffinerie

d’Augusta le 1er décembre 2018.
Sonatrach avait précisé à l’époque que "le
périmètre de cette transaction inclut la raf-
finerie d’Augusta, les trois terminaux
pétroliers de Palerme, Naples et Augusta,
ainsi que les participations dans des pipe-
lines reliant la raffinerie aux différents ter-
minaux". Cette acquisition a fait couler
beaucoup d’encre, tant sur le montant de
son achat de 725 millions de dollars jugé
exorbitant pour une raffinerie vieille de 70
ans. Aussi, Sonatrach avait mis en avant
le fait que la raffinerie allait traiter le brut
algérien, et ainsi combler le déficit natio-
nal en produits raffinés.
Mais, en réalité, la raffinerie d’Augusta
était conçue pour des bruts de densités
moyennes et lourdes et non pas pour du
brut léger de la catégorie de ceux que pro-
duit l’Algérie.
La compagnie nationale s’est retrouvée
d’ailleurs obligée de contracter un prêt de
150 millions de dollars auprès de l’Arab
Petroleum Investment Corporation
Apicorp pour l’achat de brut de la Saudi
Aramco à destination de la même raffinerie

de Sonatrach en Italie. Elle a même
contracté des prêts pour les travaux de
maintenance de la raffinerie, qui est de
l’ordre de 100 millions de dollars.
Ainsi, près d’un milliard de dollars ont été
déboursés par Sonatrach pour acheter une
raffinerie âgée de sept décennies auprès de
son ancien propriétaire américain
ExxonMobil.

le projet Boosting III inauguré
Djerad, qui était accompagné d’une déléga-
tion ministérielle, a procédé à
l’inauguration du projet - Boosting phase
III - et a visité les différentes installations
de ce projet. Pour rappel, Sonatrach, la
compagnie nationale des hydrocarbures
avait annoncé, le 8 février dans un com-
muniqué, la mise en service du projet
Boosting III du champ Hassi-R’mel.
Le projet Boosting III de Hassi R’Mel est
entrée en exploitation avec ses trois sta-
tions: Sud, Centre et Nord, et ce, après
l’achèvement de la phase de "commissio-
ning" de la dernière station Nord, a indiqué
la même source. Le projet en question vise
à maintenir un niveau de production
estimé à 180 millions de mètres cubes par
jour et de récupérer des réserves supplé-
mentaires estimées à 400 milliards de
mètres cubes de gaz naturel.

R. R.

PAR KAMAL HAMED

L'Union générale des travailleurs
Algériens (UGTA) hausse le ton sur nom-
bre de questions sociales. Il en est ainsi de
la question de la retraite anticipée. En
effet, l'UGTA est de nouveau revenu à la
charge en plaidant ouvertement en faveur
du droit inaliénable des travailleurs à pou-
voir bénéficier de la retraite anticipée. "Il
est illogique d’imposer à un employé de
continuer à exercer au-delà des 32 ans de
service jusqu’à l’âge légal de départ à la
retraite à 65 ans", a indiqué hier Ferhat
Chabekh, un haut responsable du syndicat
à la Chaîne 1 de la Radio nationale. Le
"retour à la retraite sans condition d'âge
reste une des solutions à même de résoudre
la problématique du chômage des jeunes",
a-t-il ajouté et ce particulièrement en ce
qui concerne les diplômés des universités
et des centres de formation.
Selon la logique de la centrale syndicale,
cette question est à même de libérer des
postes et de laisser place aux nouveaux
employés. C'est la deuxième fois, en un
laps de temps court, que l 'UGTA revient à
la charge sur cette question. En effet, il y

a juste quelques semaines, c'était Salim
Labatcha, le secrétaire général de l'UGTA,
qui a appelé à la révision de la loi actuelle
sur la retraite appliquée depuis le début de
l’année 2017, estimant qu’elle était
"injuste" à l’égard de certaines catégories
professionnelles. Le successeur de Sidi
Saïd, qui s'exprimait lors d’un meeting
tenu dans la wilaya de Mascara, a ajouté
que cette loi est "un droit pour les travail-
leurs ayant assumé leurs missions à
l’égard de leurs employeurs avant de se
retrouver devant des conditions sévères
pour un travailleur qui a accompli 32 ans
de services et qui ne peut pas bénéfice de
sa retraite que s’il atteint les 60 ans". Plus
que ça, "quand ce travailleur ajoute
quelques années de travail à sa carrière, il
est surpris de ne pas bénéficier de ces
années en plus des 32 ans de services
accomplis", ajoute également le même
intervenant. Salim Labatcha critique ainsi
la disposition selon laquelle un travailleur
même s'il a accompli 32 ans de travail ne
peut prétendre à la retraite s'il n'a pas
atteint l'âge de 60 ans. Une disposition
jugée très injuste il est vrai par tous les
analystes. Il est évident que si le syndicat

maintient le cap avec insistance sur cet
épineux dossier il va incontestablement
mettre la pression sur le gouvernement qui
apparaîtra alors aux yeux des travailleurs
comme un obstacle à l'acquisition de ce
droit. Car pour le moment le gouverne-
ment n'entend pas du tout revenir à la
retraite anticipée puisque, à chaque fois, il
le réitère avec clarté. Le gouvernement a
exclu toute possibilité de revoir le dispo-
sitif actuel. Et c'est le ministre du Travail,
de l’Emploi et de la Sécurité sociale El
Hachemi Djaâboub, qui a exprimé cette
position de l'exécutif répondant ainsi à la
revendication formulée par le premier res-
ponsable de L'UGTA. "Le retour à la
retraite proportionnelle et sans condition
d’âge est pour l’heure exclu", a déclaré le
ministre du Travail. Pour le représentant
du gouvernement, c'est le déficit de la
Caisse nationale de retraite (CNR) qui
empêche le gouvernement d'envisager le
retour à la retraite anticipée. Les pouvoirs
publics mettent à chaque fois en avant le
déficit de la CNR pour dire "non" au syn-
dicat. Mais l'UGTA maintient toujours le
cap et ne compte pas lâcher prise.

K. H. .
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AFFAIRE DE LA RAFFINERIE D’AUGUSTA

Mandat d’arrêt international contre
le principal responsable

RETRAITE ANTICIPÉE

L'UGTA harcèle le gouvernement

RENFORCEMENT
DU FRONT SOCIAL

Le Président Tebboune
appelle l'UGTA
à y "adhérer"

Le président de la République,
Abdelmadjid Tebboune, a appelé, hier,
l'Union générale des travailleurs algé-
riens (UGTA) à "adhérer" aux efforts
visant le renforcement et l'immunisation
du front social contre les tentatives
d'exploitation insidieuse de la situation
économique difficile.
"L'Union générale des travailleurs algé-
riens (UGTA), cette organisation presti-
gieuse, connue pour sa longue tradition
de lutte et de militantisme, est appelée en
cette conjoncture marquée par une situa-
tion économique difficile et la propaga-
tion de la pandémie de Covid-19 et leurs
retombées sur la situation sociale sur de
larges catégories de travailleurs, à adhérer,
comme à son accoutumée, aux efforts
visant le renforcement et l'immunisation
du front social contre les tentatives
d'exploitation insidieuse de cette situa-
tion, en semant le doute et la confusion",
a indiqué le Président Tebboune dans un
message, lu en son nom par le Premier
ministre, Abdelaziz Djerad, à l'occasion
de la célébration du 65e anniversaire de la
création de l'UGTA et du 50e anniversaire
de la nationalisation des hydrocarbures.
"Nous sommes déterminés à accélérer la
cadence de traitement des incidences
sociales et à prendre en charge graduelle-
ment nos sœurs et frères travailleurs
impactés, en veillant constamment au
suivi de la mise en œuvre des pro-
grammes tracés et des décisions prises à
cet effet par les autorités publiques", a
affirmé le Président Tebboune.

R. N.
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Le 6 mai, les Ecossais votent
pour renouveler leur
Parlement régional, Holyrood.
Un scrutin crucial, sept ans
après le référendum sur
l’indépendance – à l’époque,
55 % des électeurs s’étaient
prononcés pour un maintien
dans le Royaume-Uni.

T ous les sondages depuis l’été 2020
donnent la majorité absolue au
SNP, le parti indépendantiste, qui

milite en faveur d’un nouveau référen-
dum, arguant que le Brexit, auquel les
Ecossais sont majoritairement opposés,
a complètement changé la donne.
Depuis des semaines, au nord de la
rivière Tweed, ce n’est pourtant pas la
campagne électorale qui fait la « une »
mais une sombre histoire de vengeance,
sur fond de complotisme et d’allégations
d’abus sexuels. Elle oppose les deux
principales figures politiques de la
région : Alex Salmond, 66 ans, ex-pre-
mier ministre écossais entre 2007 et
2014, et Nicola Sturgeon, 50 ans, son
ancienne "protégée", qui a pris la tête du
SNP et du gouvernement écossais,
quand M. Salmond a démissionné dans
la foulée du référendum raté de 2014.

Article réservé à nos abonnés Lire aussi
A Edimbourg, le vent de l’indépendance
souffle de plus en plus fort
"Même d’ici, à Edimbourg, on a du mal
à suivre, mais c’est une très grosse
affaire, qui cause bien des problèmes en
interne au SNP et au Parlement écos-
sais", souligne David Gow, ex-journa-
liste et éditeur du blog Scepticalscot,
installé dans la capitale écossaise.
La bagarre entre "Salmondites et
Sturgeonites" a pris un tour encore plus
dramatique ces derniers jours, après que
Holyrood a publié sur son site Internet,
lundi 22 février, une déclaration écrite

fracassante de M. Salmond adressée à
une commission d’enquête parlementaire
chargée de faire la lumière sur sa querelle
avec le gouvernement Sturgeon.
Accusations d’agressions sexuelles
Dans cette longue déposition, l’ex-
Premier ministre accuse nommément
des hauts fonctionnaires et des responsa-
bles du SNP, dont Liz Lloyd, la direc-
trice de cabinet de Nicola Sturgeon, et
Peter Murrell, le directeur exécutif du
parti (et mari de la première ministre),
d’avoir "tenté de manière concertée et
malveillante (…) d’abîmer [sa] réputa-
tion au point de [l’]envoyer en prison".

Les accusations ont été jugées si déli-
cates qu’à la suite d’une intervention de
la Cour de justice écossaise, mardi 23
février, Holyrood a biffé des pans entiers
du texte. Mardi soir, l’avocat de M.
Salmond faisait savoir que celui-ci refu-
sait dès lors d’être auditionné mercredi
24 février…
Comment ces anciens amis proches ont-
ils pu en arriver à une telle confrontation
alors qu’au moment de prendre son
relais, en 2014, Mme Sturgeon saluait
en lui son "mentor", un "héros de notre
mouvement [pour l’indépendance] et un
champion de notre nation" ?

Une plateforme de soutien à la candida-
ture de l'essayiste Eric Zemmour à
l'élection présidentielle 2022 va être lan-
cée par ses proches, sur une idée du
maire d'Orange Jacques Bompard, rap-
porte RTL le 23 février 2021. Le site
jesignepourzemmour.fr est déjà en ligne,
mais permet seulement de s'inscrire par
mail pour recevoir prochainement
l'annonce de son lancement officiel.
L'Express avait révélé dans une longue
enquête publiée le 11 février que
l'initiative devait prendre la forme d'une
pétition permettant de mesurer la cote de
l'essayiste et chroniqueur sur CNews, en
vue de l'échéance présidentielle.
L'hebdomadaire rapportait notamment
que la création du site était piloté par
Joseph-Marie Joly, ancien responsable

local du Bloc identitaire. Sur le modèle
de Jean-Luc Mélenchon et sa plateforme
noussommespour.fr, visant à soutenir la
candidature du leader de la France insou-
mise en 2022, le site en faveur de
Zemmour chercherait à préparer l'idée
que l'essayiste se présente lui aussi, en
légitimant son ambition par un soutien
numérique conséquent : "On essaie de
réunir les conditions nécessaires pour
que, si un jour il décide d'y aller, tout
soit prêt", a décrit Joseph-Marie Joly
auprès de L'Express. Cité par RTL,
Jacques Bompard, qui a eu l'idée du site,
explique son envie d'aider Eric Zemmour
par le fait qu'il "dit ce qu'il faut, ce qu'on
attend, il nous ouvre des voies
d'espérance avec une lucidité remar-
quable". L'édile d'Orange (Vaucluse)

estime que la présidente du RN Marine
Le Pen, probable candidate sur le même
créneau de droite que Zemmour en 2022,
"fait partie du système absolument, elle
n'est pas à la hauteur du débat, ce n'est
pas sérieux". Selon un sondage de l'Ifop
pour Valeurs actuelles publié le 18
février, l'auteur du Suicide français est
crédité d'un potentiel électoral de "13 %
des voix". Dans le magazine, le polito-
logue Jérôme Fourquet, qui a conduit
l'étude, précise qu'il ne s'agit pas exacte-
ment d'intentions de vote, mais d'une
"fourchette haute que pourrait atteindre
l'éventuel candidat au premier tour de
l'élection si les conditions parfaites
étaient réunies et que personne ne venait
le concurrencer directement".

ECOSSE

Les indépendantistes se déchirent

FRANCE

Un site en faveur de la candidature
d'Eric Zemmour à la présidentielle de 2022

Selon la police équatorienne, de vio-
lentes mutineries ont éclaté le 23 février
dans les prisons de Guayaquil, Cuenca et
Latacunga. Un bilan provisoire fait état
d'au moins 67 morts parmi les prison-
niers. Au moins 67 prisonniers sont
morts dans des mutineries qui ont éclaté
le 23 février dans trois prisons à
Guayaquil, Cuenca et Latacunga. Dans
un premier temps, la police avait fait
état sur Twitter de 50 décès parmi les
prisonniers. Lenin Moreno a accusé des
"organisations criminelles" d'être derrière

ces mutineries qui ont éclaté de manière
simultanée. "[Les autorités]agissent
pour reprendre le contrôle des prisons", a
ajouté le chef de l'État sur Twitter. Selon
le parquet, "des affrontements entre
bandes criminelles" ont également fait
plusieurs blessés. "Face à l'action
concertée d'organisations criminelles
pour provoquer des violences dans les
centres pénitentiaires du pays [...] nous
menons des actions pour reprendre le
contrôle" des lieux, a précisé de son
côté, également sur Twitter, le ministre

de l'Intérieur, Patricio Pazmino. En
décembre, des mutineries dans différentes
prisons à la suite de rivalités entre orga-
nisations criminelles, notamment des
narcotrafiquants, avaient fait 11 morts et
7 blessés parmi les détenus. Fin 2020,
un état d'exception pour les prisons du
pays avait été décrété pour 90 jours par
le Président Moreno avec l'objectif de
réduire la violence qui gangrène les cen-
tres de détention.

Agences

EQUATEUR

Au moins 67 morts au cours de mutineries
dans des prisons

NIGERIA
10 morts dans des
tirs de mortiers
de djihadistes

Plusieurs obus se sont abattus
sur la ville et ont touché les
quartiers densément peuplés
d'Adamkolo et de Gwange.
Selon le chef d'une milice pro-
gouvernementale, joint par
l'AFP, les obus ont étés tiré par
des terroristes de Boko Haram.
C'est depuis Kaleri, un quartier
en périphérie de Maïduguri, que
les terroristes auraient tiré leurs
obus. Selon des témoignages sur
place, les jihadistes auraient
franchi les fossés qui protègent
Maïduguri, seraient ensuite
entrés dans Kaleri et auraient
ouvert le feu. Cet homme était
présent au moment de l'attaque.
"J’étais à côté lorsque que j’ai
entendu l'explosion d'une
bombe. En m’approchant, j’ai
vu de nombreuses victimes à
terre. Nous les avons secourues
et les avons transportées à
l'hôpital en voiture. Ils étaient
au moins seize", explique ce
témoin au micro de Bilyaminou
Youssouf, le correspondant de la
rédaction de RFI.
Après l'attaque, les hommes
armés seraient repartis vers le
village de Boboshe, à une cen-
taine de kilomètres à l'est de
Maïduguri. Cette localité est
connue pour être un fief de Boko
Haram.

Agences
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La hausse des prix des
produits de large
consommation se poursuit, ce
qui met à rude épreuve le
pouvoir d’achat des Algériens,
dans un contexte de crise
économique sans précédent.

PAR RIAD EL HADI

L’ eau minérale… la petite bouteille
minérale de 50 cl qu’on achète chez
l’épicier du coin lorsqu’on a une

petite soif, dehors. Il y a le pack de six
grandes bouteilles (d’un litre et demi cha-
cune) qu’on achète pour la consommation
quotidienne familiale. Il y a quelques
jours, en passant à la caisse, les consom-
mateurs ont eu la désagréable surprise de
constater une augmentation de 20 % sur
leur bouteille ou pack d’eau. Une hausse
qu’ils ont du mal à "digérer" et à compren-
dre surtout qu’elle vient s’ajouter à la
longue liste des hausses observées ces der-
nières semaines sur la quasi majorité des
produits de large consommation tels que le
lait, les huiles de table ou encore les pâtes
alimentaires…
Mohamed Deramchi, directeur général de
l’Agir, (Agence nationale de gestion inté-
grée des ressources en eau), en avait fait
l’annonce vers la mi-janvier : les produc-
teurs d’eau minérale devront s’acquitter
d’une redevance de
2 DA par litre, pour l’utilisation du
domaine public hydraulique naturel. Voilà,
c’est fait ! Et ces mêmes producteurs n’ont
pas tardé à répercuter cette augmentation
sur les eaux minérales commercialisées.
Toutes les marques sont concernées…
La petite bouteille de 50 cl se vend jusqu’à
30 DA. Les fardeaux de 6 bouteilles d’un
litre et demi passent, quant à eux, de 180
à 200 DA et même à 220 DA dans cer-
taines superettes. La bouteille d’un litre
d’eau pétillante se vend 50 DA l’unité au
lieu de 40 DA.

Tout flambe
Les consommateurs rencontrés dans des
superettes d’Alger sont dépités par ces
hausses qu’ils n’arrivent pas à expliquer.
"Ces eaux proviennent de sources natu-
relles. Je ne comprends pas pourquoi elles
coûtent si cher", s’interroge une dame.
Un autre client se résigne : "Je me méfie

de l’eau du robinet. J’ai une peur bleue de
chopper des maladies. Je continuerai donc
à acheter de l’eau minérale même si je dois
la payer plus cher". Un sexagénaire trouve
quant à lui ces augmentations révoltantes
: " La grande bouteille qu’on achetait 25
DA autrefois a connu une majoration de
10 DA, c’est énorme et c’est révoltant. Si
la qualité de l’eau du robinet était bonne
comme dans certains pays, nous n’aurions
pas eu besoin de nous ruiner pour notre
consommation journalière !"
D’autres produits de large consommation
ont connu une importante envolée ces der-
niers jours, à l’instar des produits laitiers.
Par exemple, le pack de lait d’une marque
algérienne a augmenté de 15 DA, passant
de 85 à 100 DA. Les produits dérivés de
cette marque comme les yaourts, crèmes
desserts ou fromages-régime ont égale-
ment fait le grand écart avec une hausse de
5 DA. Le label Candia avait déjà aug-
menté, fin décembre : le prix du pack de
lait de 90 DA est passé à 100 DA.
Certains commerçants véreux le proposent
même à 110 DA, avons-nous constaté
durant notre tournée dans les superettes de
la capitale.

Ça frite pour l’huile de table
Au rayon pâtes, les prix montent égale-
ment en flèche. Un paquet de 500
grammes de spaghettis, coquillettes,

pennes, torsades (local) qui coûtait 55 DA
auparavant, se vend actuellement entre 75
et 80 DA. Une marque espagnole caracole
quant à elle à 125 DA le paquet de 500
grammes. La hausse des prix des pâtes est
due principalement à la décision du gou-
vernement prise en septembre dernier de
supprimer la subvention au blé dur utilisé
dans la fabrication des pâtes, et au blé ten-
dre destiné à la fabrication du pain normal.
Cette mesure, qui a été supprimée deux
mois après, a obligé les fabricants à utili-
ser du blé non subventionné pour fabriquer
leurs pâtes. En plus, les difficultés du
groupe Benamor, qui était le leader natio-
nal des pâtes alimentaires, ont réduit
l’offre sur le marché. Les dérivés des
céréales du groupe Benamor, dont les mou-
lins rencontrent des difficultés pour
s’approvisionner en blé, ont quasiment
disparu du marché.
Toutes ces augmentations qui
s’enchaînent, et qui touchent de plus en
plus de produits de première nécessité,
mettent à mal le budget des familles aux
ressources modestes
A cela il faut ajouter les légumes, les
fruits et les viandes dont certains n’ont en
pas vu la couleur depuis très longtemps.
Jusqu’à quand cette inflation qui déstabi-
lise le pouvoir d’achat des citoyens ? A
l’approche du Ramadhan, la mercuriale
risque de s’emballer encore plus vite.

R. E.

PAR FAYÇAL ABDELGHANI

Le ministère des Finances a décidé de pro-
roger l’octroi de la prime Covid-19 aux
catégories professionnelles ayant subi des
pertes dans leurs activités. Ces derniers
ont jusqu’au 10 mars prochain pour
renouveler leurs dossiers pour percevoir
cette indemnité.
L’instruction est donnée aux comptables
publics, les contrôleurs financiers des
wilayas et les responsables du Trésor
public pour verser les indemnités à ceux
ayant subi des dommages dans leurs acti-
vités suite à l’impact du coronavirus. Les

principaux concernés sont les chauffeurs
de taxi inter-wilayas, les chauffeurs de
bus relevant du transport public et privé
entre wilayas. Ils continueront à perce-
voir leurs indemnités mensuelles de
10.000 DA alors que les autres catégories
professionnelles, qui ont également sus-
pendu leurs activités pendant la crise sani-
taire, sont concernées par la même prime
de compensation. Il s’agit, entre autres,
des artisans et des travailleurs de chantiers
du BTPH qui ne pouvaient pas se dépla-
cer sur les lieux de travail pendant plu-
sieurs mois l’année dernière. Cette prime
sera versée automatiquement après renou-

vellement de dossiers et inscriptions
auprès des agences du Trésor public ou
dans certains établissements bancaires des
territoires compétents. Les contrôleurs
financiers devront procéder à la mise à
jour de la comptabilité publique afin de
s’assurer que ces indemnités arrivent à
leurs destinataires. Le département des
Finances précise que ces"indemnités peu-
vent être versées à travers des mandats
CCP établis pour le compte du Trésor
public sans qu’il y ait nécessité de faire de
longues files pour l’encaissement". De
même que la prime d’aide aux familles
nécessiteuses et qui ont été contaminés

par le coronavirus sera consacrée entière-
ment pour une période de 6 mois à comp-
ter du 1er janvier de cette année.
Rappelons que les montants concernent
surtout les examens de scanner à 5.000
DA, le test PCR à 3.500 DA et un sou-
tien financier de 1.500 DA pour le dépis-
tage rapide au virus. Le ministère de
Finances rappelle que ces "dispositions
sont instruites sous l’autorité du prési-
dent de la République dans le cadre de la
solidarité de l’État envers les catégories
vulnérables ayant été affecté par la pandé-
mie virale".

F. A.

HAUSSE DES PRIX DES PRODUITS DE LARGE CONSOMMATION

Le pouvoir d’achat
en cote d’alerte

LE MINISTRE DES FINANCES LE CONFIRME :

La prime Covid "maintenue"

VACCIN ANTI-CORONA
Benbouzid
annonce

la réception
de nouveaux lots
Le ministre de la Santé, de la Population et
de la Réforme hospitalière, Abderrahmane
Benbouzid, a déclaré hier qu’un avion
chargé d’une quantité importante de vaccin
anti-coronavirus "arrivera aujourd’hui en
Algérie" soit dans la journée d'hier .
Le ministre a ajouté, lors de son discours
en marge de la réception d’un don de
l’Association des ouléma musulmans
algériens, qu’"un autre av ion atterrira en
Algérie à la fin du mois, chargé de cen-
taines de milliers de vaccins".
Le ministre a par ailleurs confirmé que
"132 instructions ont été adressées par le
Conseil scientifique et le Comité scienti-
fique chargé du suiv i et de l’évolution de
l’épidémie Covid-19 en Algérie à toutes
les équipes médicales et qu’elles ont été
respectées, ce qui a contribué àune amélio-
ration significative de la situation épidé-
miologique".
Benbouzid a ajouté que "le nombre de per-
sonnes placées sous respiration artifi-
cielle a diminué", précisant que "le v irus a
muté et de nouvelles souches sont appa-
rues". Il a noté que "les mesures préven-
tives sont le meilleur moyen d’éradiquer
l’épidémie".

BILAN CORONA EN ALGÉRIE

182 nouveaux
cas et 3 décès
en 24 heures

182 nouveaux contaminés au Covid-19,
155 guérisonsont été enregistrés ces der-
nières 24 heures pendant que 3 décès ont été
dféplorés au cours de la même période en
Algérie. C’est ce qu’a annoncé à Alger, au
cours de son bilan quotidien, le porte-
parole du Comité scientifique de suivi de
l’évolution de la pandémie duCoronavirus,
le docteur Djamel Fourar.
L’Algérie totalise désormais 112.471
contaminations depuis le début de
l’épidémie dont 2.970 décès, a également
fait savoir le docteur Djamel Fourar.
Le bilan officiel reste toujours en baisse
depuis le 11 février. Le nombre de contami-
nations évolue en dents de scie et reste
inférieur à 200 cas quotidiens depuis déjà
quelques jours. Le ministre de la Santé a
appelé les citoyens à se faire vacciner,
considérant qu’il s’agit de "la seule solu-
tion pour un retour à la v ie normale".
Il estime également que le maintien de la
fermeture des frontières "est à l’origine de
la stabilité dans les cas de nouvelles conta-
minations" avant que celles-ci ne baissent
sous la barre des 200 cas.
Il a affirmé que cette décision sera mainte-
nue jusqu’à ce que les chiffres des éven-
tuelles contaminations se stabilisent à la
baisse de manière "durable". R. N.
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LIGUE DES CHAMPIONS D’AFRIQUE DE FOOTBALL

Le Chabab s’envole ce matin
pour Dar es-Salam

La délégation du CR
Belouizdad s’envolera ce
matin à destination de Dar es-
Salam à bord d’un vol spécial
d’Air Algérie pour y affronter,
dimanche, les Sud-Africains
de Mamelodi Sundowns,
comptant pour la 2e journée
du groupe B de la Ligue des
champions d’Afrique.

PAR MOURAD SALHI

C ette rencontre, prévue initiale-
ment mardi passé à Alger, a été
reportée et délocalisée suite à la

demande formulée par le club algérois
et transmise par la Fédération algé-
rienne (Faf) à la Confédération afri-
caine de football (Caf), en raison des
risques de contamination au variant
sud-africain de coronavirus.
Le CR Belouizdad, qui a arraché un
précieux point en déplacement face à
la formation congolaise du TP
Mazembe (0-0), à l’occasion de la
première journée, se présentera à Dar
es-Salam avec la ferme intention de
remporter les 3 points de la victoire
qui vont lui permettre de confirmer sa
belle lancée, toutes compétitions
confondues.
Forcer l’un des spécialistes de
l’épreuve continentale au partage des
points lors de la première journée, de
surcroit à Lubumbashi, les coéqui-
piers de Amir Sayoud commencent à
y croire sérieusement et ont confiance
en leurs capacités à aller le plus loin
possible dans cette joute continentale.
Avant le départ pour la Tanzanie, les
Rouge et Blanc se sont bien préparés
pendant une dizaine de jours,
puisqu’ils n’étaient pas concernés par

le championnat. Le club avait même
disputé un match de préparation
contre l’équipe réserve.
Ce fut une belle occasion pour le staff
technique, à sa tête l’entraîneur
Franck Dumas, de revoir certaines
choses et tester quelques jeunes sus-
ceptibles de renforcer l’équipe ampu-
tée de plusieurs éléments, et pas des
moindres, dans l’effectif du club algé-
rois.
Le représentant algérien devra, donc,
faire sans plusieurs joueurs-clés, à
l’image de l’allier béninois Marcelin
Koukpo, suspendu pour cumul de car-
tons, Ngombo qui doit renouveler
d’abord son visa pour poursuivre son
aventure ou encore Souibaâh qui souf-
fre de blessure.
Il y a aussi l’attaquant Belahouel qui
ratera cette sortie en raison d’une
blessure. "Je ne prendrais aucun

risque. Certes, j’ai repris les entraîne-
ments, mais je ne suis pas à 100 % de
mes capacités physiques", a indiqué le
joueur. Le CR Belouizdad risque,
donc, de se retrouver sans attaquants
face à Mamelodi Sundowns.
Ça sera, donc, une occasion en or pour
Sid-Ahmed Gasmi de convaincre son
entraîneur qui ne l’a jamais convoqué
depuis l’entame de la saison. Ce
joueur, signalons-le, a marqué un but
contre l’équipe réserve lors du match-
test.
Cette rencontre, qui aura lieu au stade
national de Dar es-Salam à partir de
14h, sera dirigée par l’arbitre malien
Boubou Traore. Ce dernier sera
épaulé dans sa mission par ses deux
adjoints Omar Sanou du Burkina Faso
et Moktar Sali du Niger.

M. S.

LIGUE DES CHAMPIONS

Le MC Alger rate le coche
Dans un derby maghrébin très disputé,
le MC Alger a raté une belle occasion
de s’emparer de la tête du classement
du groupe D de la phase de poules de
la Ligue des champions, en se conten-
tant du match nul face à l'ES Tunis
(1-1), mardi soir au stade olympique
du 5-Juillet d'Alger.
La nouvelle recrue ivoirienne de
l’EST William Togui, seul dans le
deuxième poteau, a raté de peu le
cadre, suite à un centre retrait du laté-
ral gauche algérien Lyès Chetti.
Le début de la rencontre a été plutôt
timide côté algérois, puisque aucune
occasion franche n’a été enregistrée
durant le premier quart-d’heure de jeu,
face à une équipe tunisienne bien en
place.
Alors que le club tunisien maîtrisait
les débats, le Mouloudia est parvenu à
ouvrir le score, contre le cours de jeu,

par l’entremise de Billel Bensaha
(27e), sur un retrait du côté droit de
Belkhir. Le joueur, prêté durant
l’intersaison par l’EST au MCA, a
réussi à tromper la vigilance du portier
tunisien Ben Mustapha, d’un tir du
pied gauche dans la surface. Une réa-
lisation qui a permis aux Algérois de
se libérer et de monter d’un cran dans
l’objectif de corser l’addition.
Le capitaine Abderrahmane Hachoud
a failli faire le break sur un coup franc
direct peu avant la mi-temps (42e),
repoussé difficilement par le gardien
de but tunisien. Après la pause, les
visiteurs sont revenus avec des inten-
tions plus offensives pour refaire leur
retard, ce qui leur a permis de remettre
les pendules à l’heure par l’Algérien
Abderaouf Benguit (60e), bien servi
par le capitaine Fousseny Coulibaly.
Une égalisation qui a fait sortir le club

algérois de son périmètre, pour aller
inquiéter la défense de l’Espérance,
cette dernière a bien résisté face aux
assauts du MCA. Les changements
apportés dans le dernier quart d’heure
par l’entraîneur Abdelkader Amrani se
sont avérés infructueux. Il s’agit du
deuxième match nul de suite pour le
Doyen, après le point décroché lors de
la journée inaugurale au Caire devant
le Zamalek (0-0).
Dans l’autre match de cette poule, la
formation égyptienne du Zamalek,
vice-champion d’Afrique, est allée
tenir en échec à Thiès les Sénégalais
de Teungueth FC (0-0).
Lors de la 3e journée, prévue les 5 et 6
mars prochain, le MCA se rendra au
Sénégal pour défier Teungueth FC,
alors que l’EST recevra le Zamalek
dans une belle affiche qui promet.

APS

FRANCE
Atal prêt pour
reprendre la
compétition

Blessé depuis quelques semaines,
l'international algérien Youcef Atal
pourrait faire son retour sur les ter-
rains de Ligue 1 Uber Eats dès ven-
dredi face à Rennes.
Le latéral droit algérien a marqué sa
présence aux entraînements des
Aiglons pour préparer la prochaine
rencontre face au club breton. Atal
s'est entraîné d'une façon ordinaire
avec le groupe et devrait faire son
apparition dès vendredi prochain. À
souligner que l'ancien du Paradou
s'est blessé il y a quelques semaines
sur l'action de son premier but cette
saison face à Lens.

ITALIE
Ounas, un bon
match face
à la Juventus

En dépit de la défaite face à la
Juventus (3-0) pour le compte de la
23e journée du championnat de Serie
A, Adam Ounas a fait un excellent
match avec son équipe, le FC
Crotone.
En effet, Ounas était de loin le meil-
leur joueur de son équipe. Il s’est
notamment illustré par ses accéléra-
tions et ses gestes techniques qui ont
déstabilisé à maintes reprises la
défense turinoise.
Electron libre sur le terrain, avec
une tendance à jouer sur l'aile
gauche, l'Algérien était virevoltant,
subissant de nombreuses fautes
adverses. S’il est arrivé à décaler
des coéquipiers en bonne position, il
n'a pas eu l'occasion de tirer au but.
Par ailleurs, ses coups de pied arrê-
tés étaient moyens. Après ce résul-
tat, le FC Crotone est lanterne rouge
avec seulement 12 points récoltés en
23 journées du championnat.

ARABIE SAOUDITE
Bendebka

passeur décisif
à Ettifaq

Le milieu international algérien
Sofiane Bendeka a été passeur déci-
sif une nouvelle fois avec son
équipe Al Fateh lors de la réception
d’Ettifaq dans une rencontre qui a
connu la titularisation de l'ancien du
MCA, ainsi que son coéquipier en
sélection Hilal Soudani, tandis que
M’Bolhi n'a pas été convoqué côté
Ettifaq.
L'ancien du NAHD était derrière
l'ouverture du score après avoir déli-
vré une passe décisive sur le but de
Tawfiq Buhimed à la 36' qui a pro-
fité d'une erreur du gardien.
Malgré cette ouverture du score, le
club d'Al Fateh a connu une nou-
velle défaite en championnat et se
trouve actuellement à la 11e place du
classement tandis que son adver-
saire du jour pointe à la 5e place.

SPORTS

Salah Goudjil a été plébiscité
président du Conseil de la
Nation, hier mercredi 24
février 2021 lors d’une séance
plénière. 126 membres ont
voté - Oui - tandis qu’1 seul
s’est abstenu de voter.

PAR LAKHDARI BRAHIM

A ucun sénateur n’a exprimé son
opposition à la confirmation de
Salah Goudjil à la tête du sénat.

Le Conseil de la Nation avait annoncé la
décision prise par son bureau, à l’issue
d’une réunion à laquelle ont participé plu-
sieurs chefs de groupes parlementaires, de
confirmer celui qui était président du Sénat
par intérim depuis avril 2019. La décision
a été prise en vertu "de la volonté de plu-
sieurs de ces groupes parlementaires", fai-
sait savoir le Conseil dans son communi-
qué. Il s’agit notamment du parti du FLN,
du RND et le tiers présidentiel.
Hachemi Djiar a expliqué le choix de voter
en faveur de la confirmation de Salah
Goudjil pour "son passé de moudjahid et
d’officier à l’Armée de libération natio-

nale".
Le même sénateur a rappelé aussi que
Salah Goudjil "a été responsable du FLN
après l’Indépendance, membre de gouver-
nement et député à l’ANP".
Salah Goudjil est président par intérim du
Sénat depuis avril 2019. Il avait remplacé
Abdelkader Bensalah, chef de l’État après
la destitution du Président Abdelaziz
Bouteflika, suite au déclenchement du
hirak.
Agé de 90 ans, Salah Goudjil fait partie de
la formation politique du FLN. Il était
sénateur depuis 2013 avant sa nomination
à la tête du Sénat. Sa confirmation, à la
tête du Sénat, en février 2020, a été mar-
quée par des tractations entre plusieurs
groupes parlementaires.
Il concurrençait Abdelouahab Benzaïm
(FLN), Mustapha Djeghdali (FLN) et
Mahmoud Kaissari (FLN).
Né en 1931 à Batna, Salah Goudjil a été
membre du comité central puis inspecteur
général du parti. Il a ensuite été chef de
daïra en 1965, commissaire du FLN puis
ministre des Transports et de la Pêche sous
Chadli Bendjedid.
Pour rappel, le Président Abdelmadjid
Tebboune a annoncé dans un discours la
dissolution du Parlement et des élections
législatives anticipées d’ici à juin. Les

élections locales devront intervenir avant
la fin de cette année. Les groupes parle-
mentaires du RND et du FLN seront tou-
jours au Sénat jusqu’au renouvellement de
celui-ci.

L. B.

PAR RACIM NIDAL

La promotion des "dix circonscriptions
administratives du Sud en wilayas est une
nécessité impérieuse, sur le plan à la fois
politique, organisationnel, économique et
social", indique Azzedine Belkacem Nacer,
professeur des universités, expert en pros-
pective, qui était, hier, l’invité de la rédac-
tion de la Chaîne 3 de la Radio algérienne.
Belkacem Nacer se félicite que cette déci-
sion, "attendue depuis 2015, soit prise
puisqu’elle assurera une meilleure proxi-
mité, mais également une fixité des popu-
lations, notamment dans les localisé fron-
talières".
Selon ce dernier, "ce découpage à caractère
stratégique, répond essentiellement à trois
principaux objectifs dont le premier
consiste à désenchevêtrer les compétences

de l’État avec les collectivités, parce qu’il
y a un problème de compétence. Il s’agit
là d’une décentralisation réelle", ajoute-t-
il. Le deuxième grand objectif du décou-
page, dit-il, "c’est de réorganiser les opéra-
tions et le réseau déconcentré de l’État, qui
existe pour l’instant, afin de mieux répon-
dre aux nombreuses priorités qui sont affi-
chées par l’exécutif". Il estime qu’un
"découpage territorial devrait porter
l’action de l’État au niveau des localités
concernées".
Le troisième et dernier objectif "c’est sur-
tout gagner en efficacité, et ce, par une
bonne mutualisation des moyens et la
solidarité intercommunal", indique t-il.
Belkacem Nacer signale que le "nouveau
découpage s’inscrit pleinement avec les
démarches de la gouvernance territoriale,
qui implique des arbitrages pour une effi-

cacité sur le court, moyen et long termes.
Dès que vous parlez de découpage territo-
rial, vous vous projetez sur le long terme.
Donc, il y a un portage politique et tech-
nique très important", dit-il.
Pour dynamiser au mieux les activités
dans ces régions, les nouvelles wilayas
sont censées être dotées d’une nomencla-
ture qui retrace les opérations
d’investissement qui caractérise leurs loca-
lités. "Les walis et les sectaires généraux
désignés vont assurer la transition afin de
préparer le budget pour 2022. Ce n’est pas
chose aisée parce que cela exige une ana-
lyse profonde pour la prise en charge du
particularisme des localités et des pro-
grammes d’équipement et
d’investissement qui sont nombreux",
explique-t-il.

R. N. .

PAR IDIR AMMOUR

Le marché algérien recèle un énorme
potentiel de croissance en matière de com-
merce électronique à la faveur d'un déploie-
ment à grande échelle des nouvelles tech-
nologies conjugué à une forte volonté
politique pour moderniser les activités
économiques. Le e-commerce en Algérie
est une réalité que personne ne peut plus
ignorer aujourd’hui. Surtout durant la crise
sanitaire imposant des mesures de restric-
tion des déplacements des personnes et
marchandises, faisant ainsi tourner au
ralenti la circulation des biens et services.

Cette situation représente une conjoncture
hors du commun qui devrait aider les pro-
fessionnels ; à d’une part saisir
l’importance cruciale qu’accapare la sphère
digitale dans la vie des hommes, dans un
monde constamment numérisé et d’une
autre, le faire saisir également au citoyen
qui est dans un état
d’ignorance dans ce domaine. Ajoutez à
cela, l’apparition des pionniers qui sem-
blent déterminés à faire émerger cette acti-
vité. Le e-commerce prend son envol donc
en Algérie, selon le rapport annuel de la
Conférence des Nations unies sur le com-
merce et le développement (Cnuced), cité

par le ministère de la Poste et des
Télécommunications, progressant de 29
places au niveau mondial dans le domaine
du e-commerce. L’objectif de ce rapport est
de mesurer l’état de préparation des écono-
mies des différents pays pour la revitalisa-
tion du e-commerce, notamment à la
lumière de la pandémie du Covid-19. En
effet, selon le dernier rapport annuel de la
Cnuced sur le e-commerce, l’Algérie a
"enregistré une avancée notable, en pas-
sant de la 109e place à la 80e place au
niveau mondial, occupant ainsi la 4e place
en Afrique", précise le ministère dans un
communiqué. Selon le rapport onusien,

"l’Algérie figure parmi les quatre pays
ayant réalisé la plus grande progression au
niveau mondial, aux côtés du Brésil (10
places), du Ghana (20 places) et de la
République du Laos (11 places)", ajoute le
communiqué. Ce rapport "s’appuie dans sa
classification sur une série d’indicateurs,
notamment la généralisation de l’accès à
Internet, la sécurité du réseau, l’intégration
financière et la fiabilité des services pos-
taux, conformément au classement de
l’Union postale universelle".

I. A.
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CONSEIL DE LA NATION

Goudjil confirmé dans
son poste

AZZEDINE BELKACEM NACER, EXPERT EN PROSPECTIVE :

Le nouveau découpage assurera
la "fixité des populations"

L’ALGÉRIE PROGRESSE DE 29 PLACES AU NIVEAU MONDIAL

Le e-commerce prend son envol

PROBLÈMES
DES PHARMACIENS

Le ministre des
Finances reçoit une
délégation du Snapo
Le ministre des Finances, Aymane
Benabderrahmane, a reçu en audience
une équipe du bureau national du Snapo
(Syndicat national des pharmaciens
d’officine) menée par son président
national Messaoud Belambri. Selon le
Snapo, le ministre a réitéré au syndicat
la volonté du gouvernement de travail-
ler dans un cadre de concertation avec
les organisations professionnelles
représentatives.
Cette rencontre intervient au moment
où les pharmaciens sont montés au cré-
neau pour dénoncer les ruptures répétées
de certains médicaments. Les pharma-
ciens d’officine ont, pour rappel, orga-
nisé deux journées de grève blanche.
Le Snapo a pour sa part présenté au
ministre des Finances un état des lieux
de l’officine tout en rappelant le rôle
important des pharmaciens dans le sys-
tème de santé algérien dans la prise en
charge des citoyens, notamment leur
engagement aux côtés de la sécurité
sociale à travers les conventions du
tiers payant qui les lient aux différents
organismes de sécurité sociale.
Une réunion technique s’est tenueavec
la directrice générale des impôts Amel
Abdelatif et son staff en vue d’aborder
l’économie et la fiscalité de l’officine
ainsi que les problèmes spécifiques au
pharmacien. Le Snapo a présenté un
certain nombre de propositions pour
aider les pharmaciens dans leur exercice
et mener aumieux leur mission de santé
publique.

REMBOURSEMENT À 100 %
AU PROFIT DE 6 SECTEURS

Le ministère
du Travail dément

Le ministère du Travail, de l’Emploi et
de la Sécurité sociale a démenti, hier
mercredi, dans un communiqué publié
sur sa page Facebook , l’information
relayée par certains médias concernant
le remboursement des frais de médica-
ments et de soins médicaux à 100 %, au
profit de six secteurs ministériels.
Le ministère a démenti toute informa-
tion à ce sujet relayée par certains
médias et réseaux sociaux, a précisé le
même communiqué qui a rappelé
l’égalité entre tous les assurés sociaux
et tous les secteurs ministériels.
Le ministère a appelé tous les médias
nationaux à obtenir les informations
relatives au secteur à partir de sa source
via le site web duministère et les plate-
formes de médias sociaux.

R. N.
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RRAASSTTAA  RROOCCKKEETTTT  

Les trépidantes aventures de quatre athlètes
jamaïcains venus participer en 1988 aux Jeux
d'hiver de Calgary dans une spécialité inatten-
due pour eux : le bobsleigh. Inspirée de la véri-
table histoire de lʼéquipe de Jamaïque de bobs-
leigh lors des Jeux olympiques de Calgary en
1988, les scénaristes du film ont légèrement
romancé cette histoire.  

21h00
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BBAALLAANNCCEE  TTOONN  PPOOSSTT  !!

Cyril Hanouna présente cette émission qui
revient sur les thèmes au cœur des conversa-
tions en ce moment. A ses côtés, différentes
personnalités aux opinions parfois opposées
sont invitées à débattre des tendances du
moment, des sujets qui font jaser, rire ou
s'émouvoir dans l'Hexagone ou ailleurs.

21h00

EENN  TTHHÉÉRRAAPPIIEE

Après un rêve éveillé troublant, le docteur
Philippe Dayan, meurtri, écoute Ariane lui
raconter sa soirée avec Adel. L'annonce de sa
rupture avec Cédric fait naître entre eux un
moment de complicité, qui amène le psychana-
lyste à confier à sa patiente une partie de son
histoire à lui. Mais Ariane reçoit un appel télé-
phonique qui met brutalement fin à leur
échange serein. Le charme est aussitôt rompu.

21h00

PPLLAANNÈÈTTEE  TTEERRRREE

Les prairies couvrent un quart de toutes les
terres émergées. Elles accueillent d'immenses
migrations d'espèces qui doivent faire face à
des variations saisonnières parfois hostiles.
Dans le delta de l'Okavango, les lions chassent
les buffles attirés par la présence d'eau, tandis
que le serval se sert de son ouïe pour repérer
les petits rongeurs dans les hautes herbes.  

21h00

TTHHIISS  IISS  UUSS

Jack Pearson fait la rencontre des parents de
Rebecca, qui lui réservent un accueil assez gla-
cial. Désormais installés à Philadelphie, Randall
est déterminé à reconquérir Beth après les
épreuves traversées par leur couple. Celle-ci va
enfin pouvoir réaliser son rêve et ouvrir son stu-
dio de danse. De leur côté, Kate et Toby
s'adaptent à leur rôle de nouveaux parents et
apprennent que leur fils, Jack, restera aveugle.  

21h00

SSEECCTTIIOONN  DDEE  RREECCHHEERRCCHHEESS  
EEXXPPÉÉRRIIEENNCCEE  IINNTTEERRDDIITTEE

Quand Katia Tesson est retrouvée morte dans
le centre de fertilité où elle travaillait, la Section
de recherches découvre que la jeune gynéco-
logue, spécialiste des nouvelles techniques de
fécondation, était elle-même enceinte. Qui a
voulu se débarrasser d'elle ? Et pourquoi ?
L'enquête démarre...

21h00

EENNVVOOYYÉÉ  SSPPÉÉCCIIAALL

Envoyé spécial est un magazine hebdomadaire
de la rédaction de France 2 diffusé le jeudi en
première partie de soirée. Créé en 1990, il est
présenté par Élise Lucet depuis 2016.
Proximité, rencontres, immersion. Chaque
jeudi, Elise Lucet présente "Envoyé spécial", au
contact de celles et ceux qui participent aux
reportages.

21h00

AAUURROORREE

Aurore est séparée, elle vient de perdre son
emploi et apprend qu'elle va être grand-mère.
La société la pousse doucement vers la sortie,
mais quand Aurore retrouve par hasard son
amour de jeunesse, elle entre en résistance,
refusant la casse à laquelle elle semble être
destinée. Et si c'était maintenant qu'une nou-
velle vie pouvait commencer ?

21h00

LLAA  SSEELLEECCTTIIOONN
DDUU  MMIIDDII  LLIIBBRREE
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opérateurs algé-
riens vont dévelop-
per ensemble des
projets solaires.

5 50 234
narcotrafiquants
interpellés en une
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''Le Président Tebboune s'est montré, lors de
l'audience accordée aux dirigeants du FFS, ouvert
à toutes les questions, ne rejettant aucun débat et

donnant la totale impression de
vouloir bien faire."  

Samir Bouakoui, 1er secrétaire 
du FFS

Ouargla lance "La halte des lecteurs"

Le coup d'envoi des journées d'information sur l'École supé-
rieure de l'administration militaire (ESAM) Moudjahid-
Akhamokh-Hadj-Moussa, relevant de la 2e Région militaire à
Oran, a été donné, lundi dernier, à partir du centre territorial
d'information de l'Armée nationale populaire à Haï-Essalem.
Le général Gharbi Ahmed, commandant de l'école, qui a ouvert
la manifestation au nom du général- major, commandant de la
2e Région militaire, a souligné que "le degré de professionna-
lisme et de performance atteint par l'ANP nous oblige, en tant
qu'institution formatrice, à opter pour une politique de com-
munication de proximité, et ce conformément aux directives du
général de corps d'armée, chef d'état-major de l'ANP, portant
sur la nécessité de renforcer le lien Armée-Nation". Un exposé
a été donné sur les spécialités et formations enseignées, ainsi
que les conditions d'accès. Cela a été suivi par une visite au
niveau des stands pédagogiques, où sont présentés les équipe-
ments et moyens traduisant le développement et la modernisa-
tion de l'arme de l'intendance, qui fait partie de la logistique des unités de l'ANP. L'école adopte depuis quelques années le sys-

tème LMD dans la formation des élèves officiers en activité.

Un espace culturel, ''La halte des lecteurs'', a été nouvellement
créé à Témacine, wilaya déléguée de Touggourt dans la wilaya
de Ouargla pour promouvoir la lecture, a indiqué le président
du forum culturel juvénile de Touggourt. Fruit des efforts
d'acteurs et associations culturels locaux, cet espace, conçu
comme un Abribus en bois au niveau du quartier de Tamelaht,
propose plus de sept cents (700) ouvrages de divers domaines
de la science et du savoir, dons de l'administration du forum,
du Haut-Conseil islamique et du Centre national des études et
recherches sur le mouvement national et la Révolution du 1er
Novembre-1954. Première du genre dans la wilaya, l'initiative
vise l'encouragement et la promotion de la lecture parmi les
jeunes et l'éveil de conscience sur la valeur du livre dans la vie
ainsi que le développement de la lecture dans les espaces
publics.
L'action a été largement saluée par les jeunes de la région, qui
ambitionnent de voire généraliser l'initiative dans la wilaya.
Par ailleurs, la wilaya d'Ouargla accueillera mars prochain la
manifestation ''Olympiades de la lecture'', initiée en coordina-
tion avec la direction de l'Éducation nationale.

Une caravane de solidarité a démarré, jeudi du siège du minis-
tère des Moudjahidine et des Ayants droit, au profit des habi-

tants de Reggane dans la wilaya d’Adrar à l'occasion du 61e
anniversaire des essais nucléaires dans le Sahara algérien.
Organisée par le ministère des Moudjahidine en coordination
avec plusieurs secteurs, cette caravane, dont le coup d'envoi a
été donné en présence des ministres de la Poste et des
Télécommunication, des Transports par intérim, du Tourisme
de l'Artisanat et du Travail familial, le ministre délégué à
l'Environnement saharien, le secrétaire général du ministère
des Moudjahidine et les représentants de nombre
d'organisations et d'associations nationales, est chargée de plu-
sieurs équipements médicaux, des respirateurs artificiels, des
glucomètres et des tensiomètres en sus de denrées alimentaires,
de couvertures, de chaises roulantes et d'autres. A cette occa-
sion, M. Rebika a affirmé que cette "initiative se veut une
commémoration du 61e anniversaire des essais nucléaires dans
le Sahara algérien. Cette occasion est un geste à l'égard des
habitants de Reggane qui souffrent jusqu'à présent de maladies
provoqués par ces essais nucléaires", a-t-il souligné. 

Caravane de solidarité
au profit des habitants de Reggane

Journées d'information sur l'ESAM d’Oran Il signale un
meurtre fictif
pour faire...

déneiger sa route 
Un homme vivant en

Ukraine a appelé la police
pour signaler un faux

meurtre. Il voulait qu’en
intervenant, les agents
déneigent la route qui
mène à son domicile,

dans le village de Grybova
Roudnia, dans le nord-

ouest du pays. Une quan-
tité importante de neige

est tombée dans la région
ces derniers jours :

jusqu’à 50 centimètres à
certains endroits 

L’homme a ainsi expliqué
avoir mortellement poi-
gnardé le conjoint de sa
mère. Au téléphone, il a
pris soin de préciser aux
agents de venir avec un

chasse-neige, le seul
moyen d’atteindre sa mai-

son.

''Dénoncée'' 
par son... chien, 

elle écope 
d’une amende 

Laissé seul à la maison,
un chien a passé la nuit à

aboyer, trahissant
l’absence de sa maîtresse
et ce alors que le couvre-

feu est en vigueur. 
Certains préfèrent donc
passer la nuit chez des

amis ou des proches avec
qui ils ont passé la soirée

- qui viendra vérifier si
vous êtes chez vous ou

pas ? 
Or, parfois cela ne passe
pas. C’est le cas de cette

habitante de Pontarlier qui
ne s’attendait sans doute

pas à que son chien,
laissé à la maison,

n’apprécie pas la solitude
et passe la nuit à aboyer.
L’amende, elle n’y a pas

échappé.
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D es centaines de militants sahraouis sont
détenus dans les prisons marocaines,
dans des conditions iniques, 13 d’entre

eux ont perdu la vie en trois ans. Certains pri-
sonniers politiques sahraouis croupissent dans
les prisons marocaines, après avoir écopé de
peines lourdes et injustes allant de 20 ans de pri-
son jusqu'à la perpétuité.
Ces peines ont été prononcées lors de procès
sommaires organisés du 26 décembre 2016 au
17 juillet 2017, dans la ville de Salé, selon des
témoignages d'organisations des droits de
l'Homme telles que Human Rights  watch et
Amnesty international, suite à l'opposition des
membres du groupe au démantèlement du camp
de Gdeim Izik en novembre 2010.

La bataille des estomacs vides 
Le prisonnier politique sahraoui du Groupe
Gdeim Izik, Ahmed Salem Bourial,  incarcéré à la
prison marocaine  d'Aït-Melloul 1 dans la ville
d'Agadir,  a entamé une grève de la faim de 72
heures en solidarité avec son co-détenu
Mohamed-Lamin Abidin Haddi,  qui lui aussi
observe une grève de la faim depuis plus de 40
jours. Mohamed Hasanna veut à travers sa grève
de la faim, "sensibiliser sur la dangereuse situa-
tion physique et  psychologique dans laquelle se
trouve le prisonnier politique Mohamed Lamin
Abidin Haddi, en raison des conséquences de sa
grève de la faim qu'il a entamée le 13 janv ier

2021 et qui se poursuit à ce jour", a indiqué la
Ligue pour la protection des prisonniers poli-
tiques sahraouis dans les prisons marocaines
citant la famille de Salem Bourial,  déplorant le
fait que les autorités pénitentiaires marocaines
continuent d'ignorer son état jugé inquiétant.
Mohamed Hasanna Ahmed Salem Bourial est
incarcéré à la prison Aït-Melloul 1, purgeant
une peine injuste et arbitraire de 30 ans de pri-
son, après un procès inéquitable dénoncé par
plusieurs organisations internationales telles
qu'Amnesty International et Human Rights
Watch. Il été emprisonné pour sa participation
au campement de Gdeim Izik.

L'Onu doit pousser le Maroc
à respecter la légalité 

internationale 
La militante des droits de l'Homme, Claude
Mangin, a interpellé les membres du Conseil de
sécurité de l’Onu pour qu’ils poussent le Maroc à
respecter la légalité internationale au Sahara
occidental occupé,  qualifiant
d'"invraisemblable" la lenteur dans la désigna-
tion d’un nouvel envoyé personnel au Sahara
occidental.  Pour que le Maroc daigne enfin res-
pecter la légalité internationale au Sahara occi-
dental,  "la seule possibilité est de s’adresser aux
différents gouvernements,  à commencer par
ceux  des pays qui siègent de façon permanente

au niveau du Conseil de sécurité de l’Onu", a
déclaré la militante et l’épouse du détenu poli-
tique sahraoui, Namma Asfari,  dans un entretien
à La Patrienews.
"Tous ces pays sont largement responsables de
ce statu quo qui, pour le moment, n’a fait que pré-
server les intérêts de l’occupation marocaine",
a-t-elle noté, soulignant que "le peuple sahraoui
continue de réclamer justice, avec le soutien des
peuples de la planète entière".
"Les membres du conseil de sécurité refusent
encore ostensiblement d’assumer leurs respon-
sabilités. Le fait qu’ils n’aient pas encore dési-
gné un Envoyé personnel du SG de l'Onu est
pour moi tout simplement invraisemblable",  a-
t-elle jugé

Des unités et des détachements de l'Armée
nationale populaire (ANP) ont mené plusieurs
opérations en une semaine (17-23 février
2021) dans "le cadre de la lutte antiterroriste, la
criminalité organisée et l'émigration clandes-
tine et ce, pour préserver et prémunir le pays
contre toute forme de menaces sécuritaires et
fléaux  connexes", a indiqué un communiqué du
ministère de la Défense nationale (MDN).
"Dans la dynamique des efforts v isant à asseoir
la sécurité et la sérénité sur l'ensemble du terri-
toire national, des unités et des détachements
de l'ANP ont mené, durant la période du 17 au
23 février 2021, plusieurs opérations dont les
résultats dénotent du haut professionnalisme et
de l'engagement indéfectible de nos Forces
armées à préserver et prémunir notre pays
contre toute forme de menaces sécuritaires et
fléaux  connexes", précise la même source.
Dans le cadre de la lutte antiterroriste, "des
détachements de l'ANP ont découvert et détruit
à Bouira, M'sila, Sk ikda et Batna, 1 casemate
pour des groupes terroristes et 5 bombes de
confection artisanale", ajoute le communiqué
du MDN. Dans le cadre de la lutte contre la cri-
minalité organisée et "en continuité des efforts

intenses v isant à venir à bout du fléau du narco-
trafic dans notre pays, des détachements com-
binés de l'ANP ont arrêté, en coordination avec
les différents serv ices de sécurité dans diverses
opérations exécutées à travers les différentes
Régions militaires, 50 narcotrafiquants et saisi
de grandes quantités de k if traité s'élevant à 9
quintaux  et 60,5 k ilogrammes que les bandes
criminelles ont tenté d'introduire à travers les
frontières avec le Maroc". A ce titre, "des déta-
chements de l'ANP et les serv ices de la
Gendarmerie nationale et des Gardes-frontières
ont intercepté, lors d'opérations distinctes au
niveau des territoires des 2e et 3e Régions mili-
taires, 16 narcotrafiquants et saisi 759,5 k ilo-
grammes de k if traité, alors que 34 narcotrafi-
quants ont été arrêtés et 201 k ilogrammes de
k if traité ainsi que 46.492 comprimés psycho-
tropes ont été saisis dans diverses opérations
menées dans d'autres Régions militaires",
selon le communiqué du MDN.   
Par ailleurs, des détachements de l'ANP ont
intercepté,  à Tamanrasset,  In-Guezzam et
Bordj-Badji-Mokhtar, 85 individus et saisi 14
véhicules, 63 groupes électrogènes, 64 mar-
teaux-piqueurs, 14 détecteurs de métaux, 12

tonnes de mélange de pierres et d'or brut,  des
outils de détonation et d'autres équipements uti-
lisés dans des opérations d'orpaillage illicite,
ainsi que 8,780 tonnes de denrées alimentaires
destinées à la contrebande, tandis que 10 autres
individus ont été arrêtés et 9 fusils de chasse,
85.276 unités de tabac, 3.059 unités d'articles
pyrotechniques et 450 Smartphones ont été
saisis lors d'opérations distinctes menées à
Ouargla, Biskra, El-Oued, Illizi,  Sétif,  Tiaret,
Tipaza et Tindouf. De même, "des tentatives de
contrebande de grandes quantités de carburant
s'élevant à 15.857 litres ont été déjouées à
Tébessa, El-Tarf,  Souk-Ahras et Bordj-Badji-
Mokhtar",  selon la même source.       
Dans un autre contexte, les gardes-côtes "ont
mis en échec des tentatives d'émigration clan-
destine de 212 indiv idus à bord d'embarcations
de construction artisanale à Oran,
Mostaganem,  Aïn-Témouchent,  Tlemcen,
Chlef,  Annaba, El-Tarf et Sk ikda, alors que 56
immigrants clandestins de différentes nationa-
lités ont été appréhendés à Tlemcen, Saïda,
Adrar et Ouargla", conclut le communiqué du
ministère de la défense nationale.
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Dohr 13:01
Asr 16:10
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SECOUSSE TELLURIQUE 
À SÉTIF 

4,8 sur
l’échelle
ouverte 

de Richter 
Une secousse tellurique de
magnitude 4,8 sur l’échelle
ouverte de Richter a été enre-
gistrée hier à 2h51 dans la
wilaya de Sétif,  a indiqué le
Centre de recherche en astro-
nomie astrophysique et géo-
physique (Craag).
L’épicentre de la secousse a été
localisé à 9 kilomètres au sud-
ouest de Rasfa.
Pour l’heure,  la Protection
civile n’a pas encore commu-
niqué sur de probables vic-
times ou dégâts matériels.
Le nord de l’Algérie est sou-
mis à ces activités sismiques
fréquemment.  Quatre
secousses telluriques ont déjà
secoué le Nord depuis janvier
dernier.

PROCÈS EN APPEL 
DE DJELLOUL DJOUDI

Reporté
au 10 mars

La Cour d'Alger a reporté, hier
mercredi, au 10 mars 2021, le
procès en appel de l'ancien
parlementaire et dirigeant au
Parti des Travailleurs (PT),
Djelloul Djoudi,  poursuivi
pour diffamation à l'encontre
de l'ancienne ministre de la
Culture Nadia Labidi, et ce en
raison de l'absence des avo-
cats à l'audience.
Le tribunal d'El-Harrach avait
condamné Djelloul Djoudi, en
octobre 2020 dans la même
affaire, à une peine de 3 mois
de prison avec sursis.

ATTENTAT CONTRE
LE PALAIS DU

GOUVERNEMENT

Report 
du procès

Le tribunal criminel près la
cour d'Alger a décidé, hier, le
report du procès des accusés
dans l 'affaire des attentats
ayant ciblé en 2017, le Palais
du Gouvernement et le siège de
la police à Bab-Ezzouar, à la
prochaine session pénale, en
raison de l 'absence de la
défense des accusés.
Pour rappel, 6 accusés arrêtés
sur 16, ayant été condamnés à
la peine capitale, sont pour-
suivis dans cette affaire dont
le pourvoi en cassation des
jugements prononcés à leur
encontre a été accepté par la
Cour suprême. 
Les inculpés sont poursuivis
pour "appartenance à un
groupe terroriste dont le but
est de semer l'effroi au sein de
la population et de créer un
climat d'insécurité et homicide
volontaire avec préméditation
et usage d'explosifs".  


